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. — Cour royale de Paris (app. corr.) : Le rédac-

teur en chef du Journal de Reims contre le gérant de 

l' industriel de la Champagne; refus d'insertion; droit 

de réponse. — Cour d'assises de la Seine : Association 

de malfaiteurs ; vols qualifiés : quinze accusés. — 

— Cour d 'assises d'Eure-et-Loir : Accusation de fra-

tricide- submersion. — Tribunal correctionnel de Paris 

(6* ch.)': Homicide par imprudence par un pharmacien. 

JUSTICE 'ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Travaux pu-

bliés- extraction de matériaux; dépendances des mai-

sons 'habitées; exception; annulation par la voie con-

tentieuse. 

CllIlONIQIE. 

.11JST1Œ CIVILE 

» Attendu quo si lors de la fête ou vogue de la Guillotière 

en 1 843 le maire de cette commune a fait une recette de 1,780 

francs pour produit de la ferme du champ de vogue, cette 

sommé ne représente en réalité que le prix de location des di-

vers emplacemens occupés dans le pré de la vogue par les 

marchands, bateleurs, saltimbanques et autres, et qu'il n'est 

nullement justifié que dans ladite somme ait été comprise la 
redevance des pauvres ; 

» Attendu qu'Arban n'établit pas que dans cette circons-

tance il ait fait avec le maire de la Guillotière une convention 

particulière par suite de kquelle ce dernier se serait chargé de 

percevoir le droit des pauvres en même temps que le prix de 

location des emplacemens occupés, il aurait pris l'engagement 
de lui en faire compte; 

» Attendu qu'à défaut par Arban de faire cette preuve, il 

faut s'eu référer au cahier des charges qui lui donnait à lui 

seul ou à ses préposés le droit de faire cette perception; 

qu'ainsi il n'est pas fondé à venir réclamer aujourd'hui à la 

commune de la Guillotière la redevance qu'il aurait alors né-
gligé de percevoir; 

>> Par ces motifs, le Tribunal dit et prononce, par jugement 

en dernier ressort, qu'Arban est débouté de sa demande, et 
qu'il est condamné aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes ) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 25 juin. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — CRÉANCIER. — ACTION DIRECTE. — 
IMMIXTION. — ACTES DE SURVEILLANCE. — COMPTE- COURANT. — 

CONVERSION EN MISE SOCIALE- STIPULATION LICITE. 

I. Les tiers qui traitent avec une société en commandite 

contractent, non pas seulement en vue de la raison sociale, 

mais surtout et principalement en considération des capitaux 

qui constituent le fond de la société, c'est-à-dire des mises so-

ciales. De là nait pour eux le droit de vérifier si le versement 

de ces mises a été effectué et de le faire opérer s'il ne l'a pas 

été. Cette action directe des créanciers de la société contre les 

commanditaires est de l'essence même des obligations que ceux-

ci contractent envers les tiers en acceptant la qualité d'asso-

ciés en commandite. (Arrêt conforme de la chambre civile du 

28 février 1844.) 

(t. S'il est vrai que les mises des commanditaires ne doi-

vent pas toujours être en argent, il faut au moins qu'elles 

s'effectuent en effets on valeurs réels, et la question de savoir 

si le versement a été fait en valeurs réelles est une question 

de fait qui rentre dans les attributions exclusives des Cours 

royales. Si donc il est jugé par une Cour royale que les valeurs 

versées n'avaient point la réalité nécessaire et ordonné en con-

séquence que les commanditaires devraient être tenus à un 

versement nouveau, son arrêt, ainsi motivé en fait, échappe à 

la censure de la Cour de cassation. 

III. Les clauses constitutives du contrat de société eu com-

mandite ne sont pas laissées à l'appréciation arbitraire des 

Tribunaux, il appartient à la Cour de cassation de vérifier la 

légalité de l'acte; mais c'est très légalement qu'une Cour roya-

le a considéré comme société en commandite une société qui, 

indépendamment de ce qu'elle présentait les caractères déter-

minés par l'art. 23 du Code de commerce, renfermait en outre 

des clauses particulières dans l'intérêt général des commandi-

taires, si ces clauses ne dénaturaient pas la commandite et ne 

contenaient rien de contraire aux intérêts des tiers (ce qui 

était, dans l'espèce, déclaré en lait par l'arrêt attaqué).. 

IV. Les commanditaires qui n'ont fait que des actes de sur-

veillance ne sont point réputés s'èirc immiscés dans l'admi-

nistration de la société. Une Cour royale apu considérer comme 

des actes de simple surveillance des actes auxquels les créan-

ciers attribuaient le caractère de gestion si ces acies n'étaient 

pas de nature à entraver l'action du gérant qui restait en dé-

finitive maître de les accepter ou de refuser d'y souscrire. 

(Arrêt conforme de la chambre des requêtes, du 23 mars 
1846.) 

V. On peut stipuler qu'une somme versée en compte-cou-

rant dans la caisse d'une société en commandite sera convertie 

en mise sociale dans un délai déterminé (après l'expiration 

d'une année par exemple). Cette stipulation n'est pas con-
traire à la loi. 

liejetdu pourvoi du sieur Seillièreet consorts, ainsi que du 

pourvoi des syndics de la faillite Chevret, Boniface, Charbon-

uel «t C', au rapport de M. le conseiller F. Faure, et sur les 

«inclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme; plai-

dant, M' Nouguier, pour M. Seillière et consorts; et M
M

 Bon-

jean et Nachet, pour les syndics de la faillite. 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" chambre). 

Présidence de M. Chetard. 

Audience du 13 juin. 

&R0IT MS PAUVRES. — CONCESSION. — DEMANDE DE M. FRAN-

CISQUE ARBAN CONTRE LA VILLE DE LA GUILLOTIÈRE. —• 
REJET. 

Le sieur Francisque Arban a acheté de la ville de la 

uillotière, la concession de percevoir le droit des pau-

vres sur les concerts, spectacles, bals publics, etc. Dans 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 25 juin. 

PEINE DE MORT. — REJET. — TIRAGE D'UN JURÉ SUPPLÉANT. 

La Cour a rejeté le pourvoi formé par le nommé Charles-

Pierre Thuillier, condamné à mort par la Cour d'assises de 

l'Aisne, pour assassinat suivi de vol. (M. le conseiller Dehaussy 

de Robécourt, rapporteur, M. Quénàult, avocat-général.) Me 

Rendu, avocat nommé d'office, avaittiré un moyen de cequ'un 

treizième juré suppléant avait été adjoint aux. douze jurés de 

jugement, sans qu'il apparût du dossier qu'un arrêt distinct 

eût été rédige et signé séparément du proc js-verbal des débats 

pour constater que la Cour avait ordonné ce tirage d'un trei-

zième juré. Mais la Cour, après délibéré en la chambre du 

conseil, a décidé que le procès-verbal des débats constatait 

authentiquement celte mesure d'instruction. 

PEINE CE MORT. REJET. INTERPRETE. 

le 
courant de 1843, le maire de la Guillodère 

uiampde vogue à d 
afferma le 

. _es marchands, bateleurs, saltimban-
Hues, et en retira un produit de 1,780 Fr. M. Arban ne lit 

^ucune diligence pour exercer ses droits et réclamer aux 

Pau
 meurs des

 spectacles publics la redevance des 

On ii
reS

>'
 ma

'
s

> '
a lete

 passée, il demanda au maire de la 
guillotière le quart de* 1,780 francs, soit 445 francs, re-

li ta
e
"

lanl
 '

e
 P

,,<:)duil du
 droit des pauvres. Le maire ré-

» a a ces prétentions sur le motif que, d'après les cou-

perc °"
S P

°
rlées au cabier des

 charges; M. Arban devait 

quei
eV

°
lr

 '
Jar

 '
ui

"
meme ou

 P
ar

 ses préposés l'impôt au-
J sa concession lui donnait droit. Les parties vinrent 

ence, et le Tribunal a tranché la difficulté par le 

pelades 
lcs de la ville de 

Jugement suivant : 

Attendu q 

1)1 

P^uv ,-M ,
r

!
)a

ii' .
par

 Pro^s-vcrbal du 24 décembre 1842, ap 

Mn 'uuv f,t
 M

- 'f P|^
fet du

- Rhône le 14 janvier suivant ; ot 

avait seulTualrtl r"
1
'?'* *"

 d
" ?

ahier dus diar
S5

es
i àrwiq 

luire le recou-
vance 

ue la perception du droit des pauvres sur les 

certs, jeux, danses et autres divortissemens pu 

a Guillotière a été affermée au sieur Frun-

larticlo 1" du calner 

vi
!^u^;^'

uiet ses préposés
 p°' 

Ali-Ben-Souila, condamné à mort par la Cour royale d'Al-

ger, pour assassinat, s'est pourvu en cassation. M e Rendu, 

chargé d'office de soutenir le pourvoi, a critiqué la procédure, 

à raison de la forme de la nomination de l'interprète, et à rai-

son de ce que la formule du serment prêté par lui n'a-

vait pas reproduit les termes même de la loi ; mais la Cour, 

sur le rapport de M. le conseiller lsambert, et les conclusions 

do M. l'avocat-général Quénàult, a décide que la formule du 

serment consignée dans l'anêt attaqué, reproduisait en termes 

équipollens la formule légale, et elle a rejeté le pourvoi eu ces 
termes : 

» Ouï M. le conseiller lsambert en son rapport, M e Rendu, 

avocat nommé d'office, pour le demandeur, en ses observations, 

et M. l'avocat-général Quénàult en ses conclusions; 

» Sur les trois premières branches du moyen unique tiré de 

la violation de l'article 332 du Code d'instruction criminelle, 

en ce que l'interprète Julien n'a pas prêté serment spécial à 

l'audience, n'a pas été désigné par le président de la Cour, et 

en ce qu'il n'est pas mentionné qu'il ait atteint l'âge de vingt-

et-un ans exigé par la loi ; 

» Attendu qu'aux ternies de l'article 22 de l'ordonnance 

royale du 26 septembre 1842, relative à l'organisation des Tri-

bunaux civils et criminels des établissemens français du nord 

de l'Afrique, des interprètes sont institués auprès de ces Tri 

bunaux par arrêté du gouverneur-général, et répartis entre 

eux selon les besoins du service; que les interprètes sont per-

manens et assermentés ; que, dès lors, il y a présomption 

qu'ils ont l'âge requis par la loi, et qu'ils ne peuvent être as-

treints à renouveler pour chaque affaire le serment qu'ils ont 

prêté lors de leur installation ; 

» Sur la quatrième branche du même moyen, tiré de ce que 

les deux interprètes de la langue kabyle appelés devant la 

Cour royale d'Alger les 5 mars et 30 avril 1845 n'ont pas prê-

té serment selon la formule prescrite par l'art. 332 du Code 

d'instruction criminelle ; 

» Attendu que ces deux interprètes ont été appelés acciden-

tellement, à raison de l'idiome parlé par le demandeur en cas-

sation, son co-accusé et plusieurs des témoins, et comme auxi-

liaires de M. Julien, interprêle assermenté de la langue arabe ; 

.) Attendu que les deux interprètes avaient l'âge requis; que 

l'un d'eux, BenTsmaël, a prêté le serment de traduire fidèle-

ment les demandes adressées à l'accusé et ses réponses, ainsi 

que les dépositions des témoins parlant la langue kabyle ; que 

"autre, Ben-Amar, a prêté le serment de bien et fidèlement 

s'acquiller des fonctions d'interprète de la langue kabyle qui 

ui ont été confiées ; 

» Attendu que ces formules ne sont pas restrictives, et rem-

plissent le vœu de l'article 332 du Code d'instruction crimi-

nelle, et que la constatation de la manière dont ils ont rempli 

leurs fonctions aux débats, est conforme à'ia prescription de la 

loi , 

» Attendu, d'ailleurs, que la procédure a été régulièrement 

nstruite, et qu'aux faits déclarés constans, la Cour royale d'Al-

ler a fait une légale application de la peine; 

» La Cour rejette le pourvoi de Salah-ben-Souila. » 

COUR D'ASSISES. — REMPLACEMENT DU CHEF DU JUICÏ. 

Lorsque la déclaration du jury a été signée et lue par un 

juré qui n'est pas le premier que le sort ait désigné pour faire 

partie du jury de jugement, il y a présomption légale que le 

remplacement du chef du jury a eu lieu du consentement de 

ce premier juré, et sur la désignation des autres jurés. 

Cette présomption légale ne peut être détruite par un certi-

ficat délivré plusieurs jours après l'arrêt de condamnation, par 

les membres du jury, et ayant pour objet de constater que le 

chef du jury n'a pas consenti a être remplacé, et que les jurés 

n'ont pas désigné celui qui a signé le verdict. 

Rejet du pourvoi du nommé Blanc, condamné aux travaux 

forcés à perpétuité, par la Cour d'assises du Gard (.M. Dehaussy 

de Bobécourt, rapporteur; M. Quénàult, avocat-général; M« 

Béchard, avocat. 

OUTRAGE. — MINISTRE DU CULTE. — ACTION PUBLIQUE. —PLAINTE 

DE LA PARTIE LÉSÉE. 

Lorsqu'il ne s'agit pas d'un délit d'outrages commis envers 

un ministre du culte dans l'exercice de ses fonctions, mais du 

délit moins grave d'outrage envers un ministre du culte ù rai-

s n de ses fonctions, la poursuite par le ministère public de ce 

délit, qui n'intéresse que la personne outragée, est subordonné 

à la plainte de la partie lésée. 
Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé-

rieur de Laon (affaire Detrez). Rapport de M. de Barennes; 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Quénàult; M' 

Mundaroux-Vertamy, avocat.— (V. conf. Cassation, 10 janvier 

1833.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Pierre Martin, contre un arrêt de la Cour d'assises du 

département de l'Hérault qui le condamne à huit ans de tra-

vaux forcés comme coupable du crime de vol avec effraction et 

fausses elés, en réunion de plusieurs personnes; — 2° De 

Charles Cru et Catherine Tulit, femme dudit Cru (Drôme), le 

premier condamné à quatre ans d'emprisonnement, et la se-

conde à huit ans de réclusion pour complicité de vol ; — 3° 
De Barthélémy Journaud (Loire), dix ans de travaux forcés, 

vol, la nuit, avec violences, blessures et contusions, sur che-

min public, mais avec des circonstances atténuantes. 

Sur la demande en renvoi devant une autre Cour d'assises 

que celle de la Corrèze, formée pour cause de suspicion légiti-

me, par M. le procureur-général à la Cour royale de Limoges, 

la Cour, avant faire droit sur ladite demande, a ordonné la 

communication de la requête à Antoine Balgy, notaire à Lau-

zac, canton du Brive, accusé de faux en écriture privée, pour, 

après ladite communication, être statué comme il appartien-
dra. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 25 juin. 

LE RÉDACTEUR EN CHEF DU JoUmal de ReimS CONTRE J-E 

GÉRANT DE l Industriel de la Champagne.— REFUS D'IN-

SERTION. — DROIT DE RÉPONSE. 

On s'est fréquemment élevé, et avec raison, selon nous, 

contre l'exhibition déplorable que l'on fait des jeunes en-

fans dans les théâtres. Une grande coquette de dix ans, 

un amoureux de douze, un père-noble de quinze, fardés, 

grimés, couverts des oripeaux flétris de la comédie et ré-

citant des tirades plus ou moins sentimentales ou grave-

leuses, plus ou moins niaises ou immorales, sont assuré-

ment à une bien mauvaise école. C'est pitié de voir ces 

petits malheureux s'éfiolant à la lueur des quinquets et 

dans l'athmosphère pulmonique des salles de spectacles, 

formés à la dissimulation, à la fourberie et à tous les vi-

ces que certaines pièces du théâtre moderne enseignent 

sous couleur de les corriger. 

Castigat ridendo mores ! disait-on au bon temps de 

nos vaudevilles grivois ; nos mélodrammes échevelés ne 

prennent plus cette épigraphe. Les pièces jouées par des 

enfans étaient elles-mêmes de fort vilaines œuvres. M. 

Duchâtel a bien mérité de la morale et de l'honnêteté pu-

bliques en prohibant l'exibition des enfans sur les théâtres. 

Mais doit- il en être de même sur le théâtre de Polichi-

nelle, de Robêche ou de Galimafré? Doit-on interdire 

à l'illustre Bilboquet le droit de servir de parrain et de 

père d'adoption à la jeune saltimbanque Zéphirine et 

au paillasse Gringalet, tendres orphelins qui cherchent 

leur père. Partout où le hasard et leur humeur nomade 

conduisent des gitanos, des montreurs d'ours, des dan-

seurs de corde, des physiciens ; partout où apparaît quel-

que artiste du gobelet ou de la muscade; aussi loin que 

se répandent les tribus de la grande famille Bohême, en 

Ecosse, en Espagne, dans la Forêt-Noire, dans fes pays 

basques, l'on voit des petits marmots, sur le dos de leurs 

mères et dans des corricolis traînés par le roussin d'Arca-

die, une foule d'enfans entassés pêle-mêle avec les sin-

ges, les chiens savans, les perroquets, les serpens-boas, 

les lapins blancs, les pigeons destinés à être avalés crus 

et vivans, les cailloux peu indigestes, et toute la sublime 

défroque des saltimbanques. Les meilleurs tours, les sauts 

les plus périlleux, les cris les plus discordans, pourraient 

être revendiqués sur les tréteaux en plein vent par ces 

bambins de tant de bêtise et de tant d'esprit, par ces 

pauvres petits paillasses qui sautent pour tout le monde... 

mais qui, hélas! bien souvent, n'ont pas même du pain 

trempé dans l'eau, et sont obligés de chanter et de rece-

voir des grands coups de pied à jeun et la larme à l'œil. 

Les saltimbanques ont eu leurs poètes épiques, lyriques 

et dramatiques : Walter Scott, Béranger , Dumersan, 

qu'inspira le grand Odry. Ce sont des gens considérables, 

parens ou tout au moins alliés de la plèbe poète et artiste. 

Alais l'humanité n'a-t-elle pas à gémir sur quelques-unes 

de leurs lois et de leurs coutumes ? 

Nous n'approfondirons pas cette question qui a 

exercé la méditation et la verve des deux journaux de 

Reims, l'Industriel de la Champagne et le Journal de 
Reims. 

La foire de Pâques est célèbre dans la ville des bis-

cuits et du pain d'épices. Les saltimbanques en font le 

plus bel ornement. 

Mais cette année, le journal opposant de la localité, 

l'Industriel de la Champagne, moins tolérant que M. le 

maire, le commissaire et la gendarmerie royale, s'avisa 

de troubler les délices et. la béatitude des bons Rémois 

chantés par Lafontaine. Il fit un article de grave morale, 

fort bien pensé, fort bien déduit, d'ailleurs, sur l'exploi-

tation des enfans par les saltimbanques. Messieurs les 

saltimbanques s'émurent de cet article. Ils envoyèrent 

des délégués aux journalistes, voulant traiter de puis-

sance à puissance. 

Ces députés restèrent dans l'antichambre. De là grand 

mécontentement de MM. les saltimbanques. Cabochard, 

Bilboquet, Galimafré, Bobèche, oublièrent leur dissen-

timent pour comploter contre l'ennemi commun. 

Le soir, une grrrande parade, un spectacle nouveau fut 

donné aux Rémois. Jamais théâtre de la foire n'obtint 

un tel succès. Un long mannequin empaillé, affublé des 

emblômesetdes attributs les plus grotesques, et représen-

tant l'Industriel de la Champagne, fut mis au pilori. Dieu 

sait quelle dépense de lazzis, de quolibets, de calem-

bourgs eu ré et en si bémol, se permirent ce soir-là la 

femme sauvage, et le superbe Espagnol ! Bref, après tant 

de bouffones tortures, on pendit haut et raide l'Industriel 

de la Champagne. Celte scène de la Cour des Miracles 

mit la population en train, c'est-à-dire en gaîté ; et com-

me deux des rédacteurs de l'Industriel se promenaient en 

champ-de-I'oire, le populaire qui est partout le même, se 

rua sur eux, les poursuivit de ses cris peu séditieux, et 

de ses faranboles burlesques. MM. les saltimbanques se 

mirent de la partie. Nous laissons à penser si la marmaille 

de toutes tailles fut la dernière à crier hara sur l'Industriel 

qui s'était permis de la défendre sans mission expresse. 

A la suite de cette scène, une polémique s'engagea en-

tre les journaux de la localité. 

L'Industriel fit uu article dont nous extrayons ce qui 

suit 

Reims, 28 mars. 

Le Journal de Reims n'est heureux ni dans ses apprécia-

tions ni dans ses affirmations. Voyons ses appréciations : 

Il croit que notre dé lain pour lui est affecté; nous lui assume-

rions bien qu'il se trompe, si nous ne savions qu il sait réelle-

ment à quoi s'en tenir sur ce sujet dans le fond de sa. pensée. 

Il croit que les événemens de ces jours derniers sont tàctieux 

puur notre popularité: regarderait-il par hasard les^ saltim-

banques et les gamins à leur suite comme les seuls dispensa-

teurs de la popularité? Le peuple est-il là tout entier pour lui f 

Cela ferait lionneur à son intelligence. 
Voyons maintenant ses affirmations : 

« Un flot d'hommes furieux nous a, dit-il, heurtés, pousses, 

et la porte d'un de «os amis s'est ouverte au moment ou un 

coup bien appliqué allait nous atteindre. La porte de M. C, 

que nous ne savions pas un des amis du Journal de Reims, et 

que M. Béranger connaît depuis douze ans, était ouverte à deux 

battans, les gamins et les saltimbanques qui criaient étaient a 

dix pas au moins, et nous sommes entrés tranquillement. 

La porte ouverte n'a pas été franchie par ces furieux ; nous 

n'avons vu le poing d'aucun de ces hercules, et nous sommes 

restés une demi-heure dans le jardin de M. C... Une personne 

voisine de M. C... nous avait, aussitôt notre entrée, proposé de 

passer par son jardin, nous l'avons remerciée ; et ce n'est que 

longtemps après que, ne voyant aucune force publique, nous 

avons profité du passage demandé par nous à M. L. A..., que 

nous ne savions pas être un des amis de M. Vien, quoique M. 

Martin connaisse M. A... depuis longtemps. 

Maintenant le Journal de Reims prétend que ces événemens 

fâcheux ont eu lieu parce que l'Industriel, qui n'a que faire 

eu cette occasion, a été contraire à une aumône demandée pour 

Bethléem, aumône refusée à l'unanimité, moins une voix, des 

dix-huit ou vingt membres préseiis lors de la délibération. Les 

gens mécontens de ce refus en auraient donc appelé à l'émeute 

pour se venger. Le Journal de Reims, ce conservateur par 

excellence, les approuva ; quelle inconséquence ! 11 vient ensuite 

nous parler de sa modération, du refus qu'il fait de s'associer 

aux vengeances des saltimbanques; allons donc I... 11 doit sa-

voir qui a corrigé les écrits de ces honerables artistes ; i! doit 

savoir quels sont les porteurs qui remettaient ce même écrit 

avec le Journal de Reims lui-même aux abonnés de cette 

feuille. Qu'il se taise donc, les honnêtes gens ne sont pas pour 

lui. 

Voici l'article qu'il aurait dû faire, s'il était le véritable re-

présentant de son parti, du parti conservateur, parti honora-

ble dont nous combattons la politique, mais dont nous respec-

tons la moralité. Cet article, le Journal de l'Aisne, journal 

conservateur, l'a publié hier à Laon, dans son numéro du 28. 
(Suit l'article du Journal de l'Aisne qui blâme la conduite 

des saltimbanques contre les rédacteurs de l'Industriel.) 

M. Vien, rédacteur en chef du Journal de Reims, 

croyant avoir le droit de répondre à cet article comme y 

ayant été désigné, adressa au gérant de l'Industriel la 

lettre suivante que celui-ci refusa d'insérer : 

« Reims, le 9 avril 1846. 
» Monsieur le rédacteur-gérant, 

» Vous m'avez personnellement mêlé ce matin aux appré-

ciations diverses qu'il vous a convenu de publier sur les scè-

nes regrettables et les manifestations injurieuses dont votre 

personne et votre journal ont été l'objet samedi dernier au 

champ de foire. 

» L'opinion que vous paraissez avoir de moi m'importe peu; 

mais il n'en est pas ainsi de celle que vous pourriez inspirer 

à vos honorables lecteurs qui ne me connaissent pas ; 

voilà pourquoi, Monsieur, abaissant pour cette fois la bar-

rière de dédain que j'élève ordinairement entre vos attaques et 

ma personne, j'invoque aujourd'hui les lois de mon pays pour 

répondre à votre article d'hier. Vous dites et vous donnez à 

entendre que le Journal de Reims et son rédacteur se sont 

associés aux désordres dont vous avez failli être victime, aux 

injures et aux outrages qui vous ont été prodigués. Vous 

ajoutez que j'ai coopéré à la publication d'un miséruble li-
belle dirigé contre l'un de vos collaborateurs , M. Charles 
Martin. 

» Ces affirmations et insinuations sont complètement inexac-

tes, et comme un honnête homme ne peut qu'opposer un dé-

menti à la calomnie, je vous le donne. 

» Voici, Monsieur, ce qui s'est passé ; ce qui est de notoriété 

publique, et ce que votre conscience vous faisait un devoir ri-

goureux d'apprendre à vos lecteurs. 

» Avant les désordres, le Journal de Reims, contrairement 

à tousses précédens, s'est spontanément associé à la pensée de 
votre article sur l'exploitation des enfans dans les théâtres fo-

rains. Il a été plus loin; il a reproduit votre article en très 

grande partie, et j'ai moi-même fait précéder cette reproduc-

tion des lignes suivantes, qui me semblent ou ne peut plus 
flatteuses pour M. Ch. Martin. 

« A la différence des organes de l'opposition, dont l 'indé-

pendance et la loyauté consistent à blâmer systématiquement 

tout ce que pensent et disent les journaux conservateurs, nous 

mettons une égale impartialité à approuver les vues de la 

presse hostile quand elles sont justes 'et profitables, et aies 

combattre lorsqu'elles nous paraissent fausses et dangereuses. 

Ainsi nous nous associons volontiers à la pensée qui a dicté à 

un journal opposant l'article dans lequel il signale avec raison 

les dangers de l'exploitation des enfans sur les théâtres fo-

rains. Sans doute il y aurait bien des choses à relever dans 

cet article, qui a le double tort de méconnaître les efforts du 

gouvernement et de ne pas conclure... N'importe!... Nous 

tiendrons compte à M. Ch. Martin de la pensée qui lui a dicté 

son incomplet travail, et nous en donnerons les principaux 
passages à nos lecteurs. » 

«Pendant les désordres, le Journal de Reims s'est borné à 

raconter les faits avec la plus incontestable impartialité, avec 

la plus grande exactitude, et personne que vous jusqu'à pré-

sent ne s'est inscrit en faux contre son récit, qui se terminait 

par des réflexions que je demande la permission de mettre 
sous les yeux de vos lecteurs : « De quelque part et sous quel-

que prétexte que se produise le désordre, nous le déplorons 

toujours; aussi n'approuvous-nous pas ces démonstrations qui 

ont été bien au-delà de la plaisanterie permise et condam-

nons-nous sans réserve les auteurs de la violence qui a été 
faite à MM. les rédacteurs du journal l'Industriel. » 

» Enfin, après les désordres, tandis que vous nous représen-

tiez à nos lecteurs sous des couleurs peu flatteuses, le Journal 

de Reims répondait à vos attaques, et s'exposait aux mêmes 

manifestations dont vous avez été l'objet, en refusant péremp-

toirement d'insérer une réponse des saltimbanques, et en chas-
sant même de ses bureaux leur délégué. 

« Voilà, monsieur, ce qu'a fait le Journal de Reims ; voilà 

ce que vous devriez apprendre à vos lecteurs, au lieu de me 

forcer à invoquer la loi pour vous y contraindre. 

» Recevez, Monsieur, mes salutations, 

» Isidore VIEN, 
» Rédacteur en chef du Journal de Reims.» 

Le Tribunal de Reims, saisi do la demande en insertion de 
SI. Vien, statua en ces termes : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que le numéro du journal l'Industriel, du 2i) 

avril dernier, contient des imputations iujurieuses et diffama-
i toires contre le sieur Isidore Vien, qui y est nommément dési-
gne; 
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» Attendu que par cela seul qu'il y est nommé, ledit sieur I 

ien avait droit de répondre et d 'exiger, aux termes de l'ap-
te 1 1 de la loi du 23 mars 1822, et de l 'article 17 de la loi du 
septembre 1833, que sa réponse fût insérée dans le numéro 

e l'Industriel qui devait suivie le jour de la réception; 
» Attendu que le sieur Béranger, rédacteur-gérant du jour-

il a refusé de faire cette insertion; 
Condamne le sieur Béranger en 23 francs d 'amende ; or-

'onne que dans les vingt-quatre heures, à partir de ce jour, il 

drera dans son journal la lettre du sieur Isidore Vien, en 

•SI du 23 avril dernier ; sinon et faute par lui de ce faire dans 
edit délai et icelui passé, le condamne a payer au sieur lsi-
joie Vien 23 francs par chaque jour de retard ; 

» Et attendu qu 'il n 'est pas justifié que l 'article de l'Indus-
triel duditjour 29 avril, Mt été reproduit dans les journaux 
de Paris ou des départe;uens, le condamne. seulement aux Irais 
pour tous dommages-intérêts. » 

M. Béranger a fait appel de ce jugement 

L i C 

ranger, M' Boinvilliers pour 

lierai dans ses conclusions, a rendu un arrêt ainsi conçu : 

« L i Cour, 
« Considérant que si la lettre, dont Vien a demande I inser-

tion, renferme quelques expressions trop vives et trop peu me-
surées, ces expressions ne sont ni injurieuses ni diffamatoi-
res, cl que dans les circonstances où se trouvaient les parties, 
elles n'excèdent pas le droit de légitime défense ; 

>, Adoptant, au surplus, les cotifs des premiers juges, met 
l'appellation au néant; ordonne que ce dont est appel sortira 
effet, et néanmoins eu égard aux distances, porte à cinq jours, 
à compter d'aujourd'hui, le délai dans lequel aura lieu l'in-

sertion ; 
» Condamne l 'appelant aux dépens. » 

. ijjrangci a iaa appei ue ce jugciiicni. 

i Cour, après avoir entendu M' Billault pour M. Bé-

er, M' Boinvilliers pour M. Vien, et M. l'avocat-gé-

CCUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 25 juin. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. VOLS QUALIFIÉS. 

ACCUSÉS. 

QUINZE 

Le temps des ban les de voleurs est, nous le croyons, 

entièrement passé. La sévérité du jury a l'ait disparaître 

ces bandes organisées avec une intelligence et un ensem-

ble si redoutables, qui préparaient leurs expéditions de 

si longues mains et avec tant d'habileté, entourant les per-

sonnes qu'ils voulaient dévaliser d'une sorte de police 

«c.cnlte plus redoutable aux honnêtes gens que la police 

rpunicipale ne l'était pour ces hardis voleurs. Aujour-

d'hui, if ne s'agit plus de cela: ce sont des hommes qui 

se rapprochent pour commettre un ou deux vols, qui en 

partagent le produit et qui se séparent ensuite, sauf à se 

retrouver quand le hasard les mettra en présence d'une 

nouvelle victime qu'il s'agira de dépouiller. Aussi, cette 

affaire ne présente-t-ëlle pas, à proprement parler, le 

spectacle et une bande de voleurs; c'est, du reste, une 

des moiiii intéressantes que le jury ait eu à juger. Dans 

le priucip •, la poursuite avait embrassé dix-sept indivi-

dus : l'i u ,i'eux, Robineau, est en fuite ; la femme Coillot 

est morte, il y a quelques jours, à la Conciergerie. 

Les autres accusés sont placés dans l'ordre suivant: 

1° Hyp poli le- Ai me Fournier, vingt-deux ans, serrurier, 

né à Fontainebleau ; 2° Charlci-Giraud, vingt ans, maçon, 

ne à Paris; 3° Léon Dubreuil, vingt-deux ans, sellier, né 

à Limoges 5 4° Alphomc- Théodore Lecoraux, vingt-cinq 

ans, Ouvrier sur les ports, né à Paris ; 5° Pierre-Marie 

Lecoraux, dix-huit ans, journalier, aussi né à Paris; 

6° Jean- Baptiste-Marie Juin dit Caboche, vingt-un ans, 

homme de peine, né à Bazouches (Ilie-et- Vilaine); 7° An-

dré Goësin, trente-quatre ans, perruquier, né à Paris ; 

8° Antoine Frégoux, vingt-deux ans, brocanteur, né à 

Aubigné (Puy-de-Dôme). Ce dernier est défendu par 

M" Nogenf Saint-Laurens. 

Sur un autre banc sont placés : 

9° Mëlaniè-Joséphine Maquet, vingt-deux ans, casque-

tlère, née en Belgique ; 10° Pierre Moyen, vingt-six ans, 

brocanteur, né à Chaloux (Puy-de-Dôme); 11° Antoine 

faunin, vingt-trois ans, menuisier, né à Paris ; 12° Théo-

dore Julienne dit Caffin, dit Rotot, quarante ans, chiffon-

nier, né à Bruxelles; 13° Joseph-André Reverdy dit Du-

crochet, dix-neuf ans, sécréteur, né à Pau; 14° Marie 

Gautne, vingt-cinq ans, marchand, né à Paris; et 15° Geor-

ges-François Biouin, vingt-six ans, cordonnier, né à 
Poissy. 

La plupart des accusés ont de déplorables anlécédens 

judiciaires. Quand ils avaient commis un vol, ilsrépar-

tisSaient entre eux les objets le composant, et cha-

cun en tirait le parti qu'il jugeait convenable. Les uns 

s'adressaient à leurs fourgas, ou recéleurs ; les autres en-

gageaient simplement les effets au Mont-de-Piété. Dans 

tous les cas, les objets volés ont été en grande partie per-

dus pour ceux à qui on les avait pris. Ce qui a pu être re-

trouvé est en a: sez grande quantité encore pour encom-

brer l'hémicycle et surcharger deux tables disposées pour 

»ceovoir les pièces à conviction. On y voit les objets des 

espèces les plus diverses et les plus variées : les voleurs 

.orenatent tout ce qui tombait sous leurs mains. Il y a des 

paquets de bas neufs à côté d'une échelle, des effets d'ha-

billement de toutes les formes, de toutes les conditions et 

même des équipemens de garde nationale. 

Les vols reprochés à ces quinze malfaiteurs sont très 

nombreux, et 115 témoins ont été assignés par l'accusa-

tion. Les débats dureront cinq jours. Aussi M. l'avocat-

général de Gerando, qui est chargé de soutenir cette accu-

sation si compliquée, a-t-il requis, au début de l'audience, 

l'adjonction de deux jurés supplémentaires et d'un con-

cilier assesseur. 

' Nous *'
e
 donnerons pas l'acte d'accusation, qui entre 

dans une foule détails peu intéressans. La lecture de 

ea document a duré p.'^
s
 de deux heures. En voici seule-

ment le préambule; il contieriî des révélations importan-

tes sur les antécédens des accusés : 

Les accusés ne formaient pas entre eux une de ces bandes 
organisées qui obéissent a une impulsion commune ou mettent 
mi corumjjn le produit des vols commis par chacun de leurs 
membres, mais ils se connaissaient entre eux, ils étaient en 

'rapports Iréquens de débauche, ou même de complicité. Ils 
«avaient qu'ils pouvaient au besoin compter les uns sui les 
autres, et ils y comptaient. Leur association n'était jamais 
que partielle, et ne durait qu'autant que le vol qu'il s'agissait 
du commettre. C'est donc le retour fréquent des mêmes noms, 
qui le véritable lien de counexité entre les divers vols que 
la Cour doit juger. C'est surtout la source commune des révé-
lations qui a obligé la justice à les réunir tous dans une seule 
procédure. Il convient dés lors, avant d'entrer dans le détail 
«les faits incriminés, de faire connaître les révélateurs princi-
«,:iiix et leur position respective. 
' La ilite Maquet, qui a été la concubine de l'un des accusé», 
Alphonse Lecoraux, subit en ce moment une peine précédem-
ment prononcée contre elle. Eu accusant ses complices, et eu 
s'uccusant quelquefois avec eux, elle sVxpoîe à voir aggraver 
ea peine. Déjà dans une alfaire antérieure, elle a fait des ré-
vélations dont la justice a consacié la sincérité par son arrêt, 
Elle persiste aujourd'hui dans cette voie. Ses révélations n'eut 
pas toujours toule la précision désirable, ma!s elles sont con-
fi; nieées par les aveux de plusieurs accusés. La fille Maquet a 
rencontré ses co accusés dans le garni du logeur Chabannes, 

fiéj i signalé plusieurs lois à la justice. Elle a connu leurs 
habitudes de vol plutôt que les circonstances de chaque fuit en 
>,a! liculier. Cependant elle en a pu préciser quelques-uns. 

Fournier a déjà été détenu dans la maison pénitentiaire; il 
p'y est trouvé en même temps que d'autres de ses co-apeusé et 
notamment avec Alphonse Lecoraux. Il y avait appris l'état de 
serrurier. C'est à celte circonstance qu'il dut les avances qu 
JLII lit plusieurs fois Alphonse Lecoraux, et en effet, dans leu 

association, c'est Fournier qui, avec une funeste habileté, pré-
pare les fausses clés nécessaires. Arrêté avec Dubreuil, en juin, 
il a promptement senti l'impossibilité de nier sa culpabilité 
en présence des fausses clés dont ses complices ou lui étaient 
possesseurs, et dont, ainsi qu'il vient d'être dit, il était le fu-
bricateur habituel. Il a donc avoué sa participation aux vols 
qui lui étaient alors imputés et à d'autres qu'il a spontané-
ment t'ait connaître, et en mémo temps il a indiqué ses com-
plices et ses recéleurs. Ses déclarations ont été souvent contrô-
lées parcelles que faisait de son côté la fille Maquet, et elles se 
sont réciproquement confirmées. Si ces déclarations ne sont 
pas un hommage rendu à la vérité par un homme qui n'espère 
plus tromper la justice; si elles ont un but intéressé, ce ne 
peut être que le désir d'inspirer quelque commisération eu sa 
faveur, d'obtenir quelque indulgence, et il doit comprendre 
alors qu'il ne peut y prétendre qu'autant que ses déclarations 
seront trouvées complètement exactes. 

Ces révélations de Fournier et de la fille Maquet n'ont pas 
toujours amené les aveux de leurs complices; souvent même 
des témoignages directs ne sont pas venus les appuyer; on de-
vait s'y attendre. Mais la valeur de chaque révélation ne doit 
pas être appréciée isolément. La présomption sur un fait moins 
bien prouvé est encore en faveur du révélateur, dont la véra-
cité a été fréquemment éprouvée. Alphonse Lecoraux est con-
venu que depuis deux ans il ne vivait guères que de vols. 
C'est à la place Maubert qu'il trouvait habiluellement ses 
complices. Dans ses aveux, il a surtout chargé Fournier et la 
fille Maquet; il a cédé en cela à un sentiment de vengeance. 

Après tes révélations, il convient dédire un mot des rece-
leurs les plus habituels, Goësin et la femme Coillot. Ces deux 
accusés, déjà condamnés pour faits semblables au mois d'oc-
t dire dernier, tenaient ensemble, au marché des Patriarches, 
une boutique de revendeurs: Goësin allait souvent offriranx 
environs des barrières de Paris sa marchandise, pendant que 
lafemme Coillotse tenait à la maison. Elle était surtout chargée 
des achats. Ce partage des opérations de leur commerce, leur 
donnait plus de facilités pour écouler les marchandises d'origine 
suspecte ; et le nombre considérable de vols dans lesquels leur 
complicité est signalée, autorise à croire qu'ils n'avaient 
point adopté sans intention ce genre de trafic. Souvent aussi ils 
revendaient au brocanteur Duley, les objets qu'ils avaient 
acheté de leurs co-accusés, et le livre de ce brocanteur, qui 
n'avail aucune raison de dissimuler des achats qu'il fesait de 
bonne foi, est devenu contre Goësin et la femme Coillot une 
charge très grave. D'autres accusés, notamment Giraud et 
Pierre Lecoraux, ont d'ailleurs déclaré que c'était au marché 
des Patriarches que se trouvaient le recéleur habituel de Four-
nier. Enfin, Goësin lui-même n'a pu s'empêcher de déclarer 
qu'il tenait pour suspects les marchés mystérieux que la femme 
Coillot fesait dans leur boutique commune. Frégoux et Moyen 
sont gravement compromis par les déclarations de Fournier.... 
Frégoux. cousin de Moyen, est présenté comme une sorte de 
courtier, dont se servait, par prudence, l'accusé Moyen, qui 
évitait des relations directes avec les auteurs des vols. L'in-
struction a donc dû rechercher la preuve de l'existence de ces 
relations que Moyen nie avec force presque autant que les 
preuves relatives à chaque fait de recel. Frégoux et Moyen 
semblent avoir pris la place de Goësin et de la femme Coillot, 
car du jour où leur nom est prononcé, les rapports de Fournier 
avec Goësin et la femme Coillot, sont devenus beaucoup plus 
rares... 

Le reste de l'acte d'accusation est une longue énumé-

ratiou des vols commis par les accusés. Nous ne ferons 

sur ces faits qu'une seule observation : Fourniern'a connu 

Lecoraux qu'en décembre 1844. Jusqu'à cette époque il 

s'était livre à un genre de vols qu'on appelle vols à l'éta-

lage, et qui consiste à couper un carreau d'une devan-

ture de boutique avec un diamant de vitrier, et à pousser 

doucement le carreau en dedans, puis à s'emparer par 

cette ouverture des marchandises convoitées. C'est ainsi 

que les six premiers vols ont été commis du 19 novem-
bre au 15 décembre 1845. 

A partir du 17 décembre 1845, les vols changent déna-

ture : ce sont des vols à V aventure. Fournier avait fait la 

connaissance d"Alphonse Lecoraux ; ils s'étaient enhardis 

l'un l'autre, et ils avaient résolu détendre l'échelle de 

leurs opérations. Ils commençaient à se servir de fausses 

clés, à pénétrer dans les maisons sans porlier, et à briser 

les portes des logemens, celles des meubles, prenant et 
emportant tout ce qu'ils rencontraient. 

Les interrogatoires des accusés et les dépositions d'une 

partie des témoins relatifs aux vols de la première espèce, 

ont rempli l'audience d'aujourd'hui, qui n'a offert aucune 
particularité remarquable. 

Nous ferons connaître le résultat de celte affaire. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR (Chartres). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Montigny, conseiller à la Cour 

royale de Paris. 

Audiences des 22 et 23 juin. 

ACCUSATION DE FRATRICIDE. SUBMERSION. 

Une accusation terrible pèse sur Jean-Baptiste Allard, 

journalier, demeurant à Saint-Ouen-Marchefroy, canton 

d'Anet, c'est d'avoir donné la mort à Louis-François 

Druyer son beau- frère, âgé de vingt-trois ans, en le pré-

cipitant dausMa rivière de la Vesgres, au l'eu dit l'Abîme. 

L'accusé est un homme de haute taille, fort, et dont la 

physionomie est dure. U est assisié âe M* Doublet son 

avocat. M. le procureur du Roi Busson doit soutenir l'ac-
cusation. 

Quarante témoins doivent être entendus. 

Un fusil est la seule pièce déposée sur la table des piè-
ces à conviction. 

Le greffier lit l'acte d'accusation; en vtiici les termes : 

« Le mardi 20 janvier 1846, Louis-François Druyer, 

âgé de vingt-deux ans, demeurant chez ses pè e et mèr.e, 
cultivateurs à Siint-Ouen-Marchefroy, alla passer une 

partie de la soirée, avec plusieurs babilans du village, 

chez un sieur Molhé, dans la maison duquel se tenait la 

veillée. Il sortit vers sept heures et ne reparut plus. D'a-

bord on ne conçut aucune inquiétude; le jeune homme 

élant sur le point de se marier avec une de ses parentes, 

l'on pensa qu'il était allé lui faire une visite, et qu'il a 'ait 

pu être retenu jusqu 'au lendemain chez sa fiancée. Mais 

le mercredi 21, Druyer n 'était pas encore revenu chez lui. 

Ses parens conçurent alors les plus vives inquiétudes, sur-

tout lorsqu'ils surent qu'il n 'était pas allé la veille chez 
sa cousine. 

» Des recherches actives furent faites pendant la journée 

entière; elles n 'amenèrent aucun résultat. Près du village 

de Saint -Ouen coule une petite rivière appelée la Vesgres; 

la profondeur moyenne de ce cours d'eau était, à cette 

époque, environ d'un mètre vingt centimètres; mais dans 

un endroit appelé l'Abîme, la profondeur était de deux 

mètres. 

» Le jeudi 22, la femme Allard, sœur de Druyer, se 

rappela que son mari avait dit à son frère, que souvent 

une buse venait le soir se percher sur le bord de l'abîme : 

elle pensa que Druyer, à qui Allard avait piété son fusil, 

ésait allé à l'affût, et avait pu tomber dans l'eau, en vou-

lant tuer la buse, La femme Allard engagea son mari à 

l'accompagner, ainsi que son père, pour faire des recher-

ches de ce côté : « Je n 'ose pas y aller, répondit Allard, 

j'ai trop peur de l'y trouver. —-J'irai seule, s'il le faut, 

répliqua la femme Allard, » et elle se dirigea vers l'abîme. 

Alors l'accusé se décida à la suivre. A Peu de distance de 

l'abîme, on trouva la casquette et l'un de^s sabots de 

Druyer, retenus par des roseaux et flottans sur l'eau, et 

plus loin élait la poire à poudre ; enfin, le cadavre de 

Druyer fut aperçu et retiré. Il était à quelques pas de 

l'abîme. Le 23 janvier, le juge-de-paix du canton se trans-

porta sur les lieux, sous l'assistance d'un médecin, il exa-

mina lui-même le corps, et reconnaissant qu'il ne présen-

tait pas de traces de violence, il attribua à un aceiident la 

mort de Druver. Le cadavre fut inhumé sans que les in-

vestigations lie la justice fussent poussées plus loin. 

» Cependant, l'opinion publique ne tarda pas à se pro-

noncer : dans la commune de Saint-Ouen, on considéra 

cette mort comme le résultat d'un crime, et Allard fut si-

gnalé comme l'assassin. Allard, d'un caractère violent, 

d'une constitution très vigoureuse, haïssait depuis long-

temps son beau-frère. 11 voyait avec envie l'affection que 

lui portaient ses parens. Le mariage prochain de Druyer 

ne pouvait que ranimer les mauvaises passions de l'ac-

cusé, qui, dans maintes circonstances, avait donné des 

preuves de la violence de son caractère. On savait que, 

pendant la soirée du 20 janvier, à sept heures, les deux 

beaux-frère3 s'étaient trouvés ensemble et que la dispa-

rition du jeune Druyer remontait à ce moment. Une in-

struction a été dressée, de nombreux témoins ont été en-

tendus, et les indices les plus graves ont été réunis à ia 
charge d' Allard. 

» D'abord, il est constant que la mort de Druyer n'a 

pas été volontaire. Ce jeune homme, d'un caractère doux 

et facile, était aimé de tous, à l'exception de son beau-

frère. Il était sur le point de contracter un mariage avec 

une personne qu'il affectionnait. L'avenir ne lui présa-

geait donc qu'une existence heureuse. Le jour même de 

sa mort il s'était préparé à conduire le lendemain de l'a-

voine au marché de lloudan, et il y avait donné rendez-

vous à plusieurs personnes. Ainsi, tout démontre que la 

mort de Druyer ne peut être attribuée à un suicide, elle 

ne peut pas d'avantage être attribuée à un accident. 

» Allard ne dissimulait pas la haine qu'il portait à son 

beau-frère; il s'élait souvent laissé entraîner à des actes 

de violence envers ce jeune homme qui était d'une consti-

tution faible et hors d'état de lutter contre l'accusé. Un 

jour, celui-ci, après avoir maltraité Druyer, disait à un 

témoin : « Je l'ai pris par le bras et je l'ai jeté par terre 

comme j'y aurais jeté un chat que j'aurais pris par la 

patte. » 11 disait à un autre témoin : « Nous n'aurons pas 

la chance que les frères do charité viennent le chercher. » 

Il exprimait devant un autre témoin toute la violence de 

sa hame, et il ajoutait : « Un jour on le trouvera tué ou 
noyé. » 

«Les père et mère de Druyer, souvent victimes des vio-

lences d'Allard, ne connaissaient que trop l'animosilé 

qu'il portait à leur fils ; aussi, Druyer père, après la dis-

parition de son fils, et avant qu'on eût trouvé son cada-

vre, disait à un témoin : « On ne le trouvera plus vivant, 

il a été assassiné ou noyé... » Allard, à cette époque, té-

moignait par son langage des sentimens d'une autre na-

ture ; il disait à un témoin, en se servant de paroles très 

énergiques : « Oh ! il est perdu, il est bien perdu... » Et 

le témoin déclare que les paroles d'Allard, par leur ac-

cent, marquaient plus de satisfaction que de chagrin. 

Dans la soirée du 20 janvier, vers six heures et demie, 

l'accusé, sortant de chez le sieur Cognard, où il avait \ 

passé la journée à travailler, rencontra successivement j 
plusieurs témoins en se dirigeant vers la maison Mothé,

 1 

où se tenait la veillée ; il demanda à l'un d'eux si Druyer 

était à la veillée, à un second s'il y avait beaucoup de \ 

mondé ; il avait annoncé qu'il n'entrait pas dans la mai- \ 

son parce qu'il était était enrhumé; et qu'il allait se cou-

cher. Un autre témoin voyant Allard dans la cour, et sup-

posant qu'il allait entrer dans la veillée, laissa la porte 

ouverte, en disant qu'il ne la fermait pas à cause d'Al-
lard, qui était là. 

» Cependant l'accusé avait quitté la cour de Mothé pour 

se diriger vers la maison de Druye: père. Aussitôt que 

Druyer fils eût appris que Allard se trouvait dans la Cour, 

il sortit de la veillée et suivit à grands pas son beau-frère i 
qui s'éloignait ; il élait alors environ sept heures du soir ; 

les deux beaux-frères se rendirent ensemble dans la mai-

son de Druyer père, pour y prendre des inslrumens de 

chasse et le fusil ; Druyer monta sur son lit, il le fodla et 

il le salit de la boue de ses sabots ; tous les deux sortirent 

ensuite, Druyer tenant son fusil tout armé, et ils se diri-

gent vers l'abîme pour y tuer la buse qui devait être per-

chée sur les arbres. Alors et pendant que Druyer cher-

chait des yeux cet oiseau qui n'y était pas, et s'avançait 

sur le bord de l'abîme sans aucune défiance, Allard usant 

de toutes ses forces aura poussé violemment ce jeune 

homme et l'aura précipité dans la rivière où il devait trou-
ver la mort. 

» Diverses circonstances confirmèrent les charges qui 

viennent d'être exposées. Allard avait annoncé à plu-

sieurs personnes qu'il était enrhumé, qu'il ne voulait pas 

entrer chez Mothé et qu'il allait se coucher. Pourtant il 

n'est rentré dans sou domicile qu'après huit heures et 

demie, et l'on aurait ignoré ce qu'il était devenu pendant 

cet espace d'une heure et demie s'il n'avait pas été établi 

qu'il se trouvait alors avec son beau-frère. Le 10 janvier 

dans la matinée, un témoin aperçut Allard sur le bord dè 

l'Abîme, il avait déposé ses outils à terre et il examinait 

les lieux. N'était-ce pas pour choisir à l'avance l'endroit le 

plus propice à son projet criminel. L'accusé a fait tout ce 

qu'il a pu pour obtenir du témoin son silence sur un point 

si important, en lui disant : « Vous avez bien tort de dire 

cela, cousin, cela fait bien du tort à mon affaire. » Enfin, 

il a été constaté que le fusil de Druyer était armé et n'était 

chargé qu'à poudre; cette circonstance prouve qu'Allard 

lui-même avait chargé l'arme dans une pensée de pré-

voyance très étendue, que nécessairement il accompagnait 

son beau -frère. L'accusé ne voulait pas que Druyer eût 

entre les mains une arme dont il aurait pu se servir pour 

se défendre au moment de l'exécution du crime. 

» Dans ses interrogatoires, Allard a soutenu qu'il était 

innocent, et qu'il n'était pas allé, dans la matinée du 20 

janvier, sur le bord de l'Abîme; qu'il n'avait pas vu 

Druyer dans la soirée du 20 janvier; qu'il ne l'avait pas 

accompagné vers l'Abîme ; que jamais il ne lui avait parlé 

i de la buse, et qu'il était rentré chez lui à sept heures du 

soir pour se coucher. Sur tous ces points, les allégations 

d'Allard sont démenties par les dépositions de nombreux 

témoins, et tout démontre que l'accusé s'est rendu cou-

pable du crime qui lui est imputé, et qu'il avait préparé 
et médilé depuis longtemps... » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé II 

lut oppose des querelles qu'il aurait eues avec des "èns 

de la commune qu'il habite, avec sqn beau- père et avec 

son beau-frere ; les propos qu'il a tenus et les menaces 

qui ont ete recueillies à l'égard de ce dernier. L'accusé 

explique les laits ouïes méconnaît sur les points oui snnt 
a sa charge. n 

On procède à Faudition des témoins ; nous ne signale, 
rons que les plus importuns. ^ 

M. Rollin, juge de paix à Anel : Instruit le 22 janvier 

84o que le oidayre de Louis-Pierre Dn,ycr avahété 

trouvé vers trois heures après-midi dans la rivière c e la 

Vesgres auprès du heu appelé VAbîme, je me suis t an -

porte a Samt-Ouen, L
e
 cadavre a été examiné, et je n'ai 

reconnu aucune trace do violence. J'ai rw>W«ii c J 
matiQri; 

y a dix ans avec 

o 
ne le 

ne pour un mauvais gars; il était généralement n 
Les beaux-frères étaient mal ensemble redouté 

M' Doublet : Depuis quand pemait-on ainsi rl'Aii , 

Le témoin : Depuis l'atîai ré.
 d Allar

d ? 

Femme Egasse : L'an dernier, Allard sW i 

dans les champs avec Druyer; j'ai entendu le bSM 

coups et les cris poussés par Druyer. J ai revu AH

 DT
'

S 

il était furieux. « Tenez, mère Marguerite nie di • n ' 

parlant de Druyer, on le trouvera tué où nové /c
 e

" 
tion.)

 0>e
- (Sensa. 

Pasquico : Allard m'a poursuivi il 
un couteau. 

Maillet , ancien maire : L'accusé ne m'a j
am

a' • 

fait; mais il passe pour un mauvais gars.. Le ir? ̂  

l'on recherchait Druyer, son père médisait": « On 
retrouvpra pas, il est assassiné ou noyé... 

Fille Vagron : Le môme jour Allard disait en i 

de son beau-frère : « Il est f...., et bien f '
 (r

£
 ant 

ment). l m<>»ve-

• L'accusé nie. 

De nombreux témoins sont entendus sur l'heure à 1 

quelle l'accusé serait arrivé le 21 janvier à la v< illée iî 

est difficile de bien préciser l'heure.... Pourtant on s' ' 

rête à ce point, qu'il n'est pas arrivé avant 8 heures
 &N 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous fait depuis sem 

heures, en revenant de votre journée jusqu'à huit heureF» 
L'accusé : J'étais à la veillée à sept heures. 

31. le président : Les témoins vous démentent.. Ce 

une charge des plus graves contre vous. 

prUyer, arpenteur : Le jour de la mort de Druyer i'
a

; 
vu Allard 1 matin auprès do l'Abîme; il a mis ses ouiip : 

terre, a fait le tour de l'Abîme, et s'en est allé à son ou* 

vrage. Depuis, il est venu me voir pour ma dire que je m' 

trompais ; j'ai insisté, il m'a dit: « Cousin, ça nuit à mon 
affaire. » 

L'accusé : C'est faux. 

Femme Comillon : Au moment où Allard revenait de 

son ouvrage, il m'a demaudé si Druyer était à la veillée • 

je lui ai dit que oui. Allard a continué son chemin-

Druyer est sorti aussitôt, et a suivi la même direction. ' 

Leprevot, maréchal-des-logis de gendarmerie : Le fusil 

trouvé dans l'abîme était encore armé, mais il ne conte-

nait, qu'une charge de poudre et pas de plomb. 

M. le président : Cette circonstance est grave, accusé • 

l'accusation suppose qu'après' avoir amené vers l'abîme 

votre beau-frère, vous n'avez chargé votre fusil à poudre 

que pour qu'il ne pût pas s'en servir contre vous, si une 
lutte venait à avoir lieu. 

L'accusé : Je jure devant Dieu... 

M. le président : Ne jurez pas, et bornez-vous à dénier 
le fait. 

On entend les témoins à décharge. 

Druyer père \ J'ai la conviction que mon fils est mort 

par accident ; si je croyais le contraire, je ne viendrais 
pas ici le déclarer. 

M" Doublet : Votre fils vivait-il en bonne intelligence 
avec Allard ? 

Le témoin: Oui, à quelques difficultés près qui n'étaient 
pas sérieuses. 

Les témoins étant entendus, l'audience est continuée au 
lendemain. 

A l'ouverture de l'audience du 23 juin, quelques témoins 

sont rappelés ; puis la parole est donnée à M. le procureur 

du roi. Ce magistrat soutient l'accusation sur tous les 

points, et insiste pour que le jury ne recule pas devant 

l'accomplissement du devoir qui lui est imposé. 

M' Doublet, avocat, déclare qu'il n'entend pas seule-

ment justifier l'accusé, mais le réhabiliter aux yeux de 

tous. Il discute successivement toutes les charges, et ter-

mine ainsi une plaidoirie qui a été écoutée avec le plus 
; religieux silence : 

Si l'accusé était coupable, s'écrie le défenseur, ii eut été 
j dans l'impuissance de se défendre! Trois accusateurs se fus-

sent dressés contre lui. Druyère père, ne consultant que l'in-
térêt de son cœur, que cette conviction de père, qui ne trompe 
jamais, n'eut pas poussé la faiblesse jusqu'à l'aveuglement, jus-

; qu'à prendre parti pour le meurtrier de son fils! La femme 
Allard épouvantée, eut quitté une couche ensanglantée qui 

i l'eût associée à un fratricide ! Lecoq père n'eut pas témoigné 
i des sympathies à un homme qui, par le plus lâche des atten-

tats, privait sa fille de l'époux qui lui était promis. Eh bien! 
toutes ces voix, d'ordinaire accusatrices, se sont réunies pour 

! la défense de l'accusé. Druyer, sa fille, Lecoq, sont venus pro-
: tester ici contre l'accusation dont il est l'objet. Cette protesta-
I tion, je n'en doute pas, sera pour lui une arche de salut; votre 
! verdict sera unanime, vous n'hésiterez pas à dire qu'il est ia-
| nocent. 

Qu'il me soit permis, en terminant la défense, de déplorer 
| le malheur irréparable qui a privé Druyer père de son fils. 
| Pauvre enfant! à vingt-trois ans, quitter la vie quand ii la 

connaît à peine, quand il est heureux du bonheur dont il jouit, 
; de l'avenir plus riant encore qui s'ouvre devant lui ! Tant de 
j bonheur, il n'a fallu qu'un instant pour le détruire; ainsi l'a 

voulu la Providence! Telle est notre humanité, faible comi»fc 
un fil, un rien la brise ; plus de joies, plus de ces félicités pro-
mises, l'homme reste en présence de la seule fragilité 1 

_ Après le résumé, le jury entre en délibération, et re-

vient avec une déclaration de non culpabilité sur foutes 

les questions. Allard est détdaré acquitté. 

« Messieurs les jurés, dit M. le président, la Cour vous 

témoigne ses remercîmens du zèle que vous avez apporte 

dans l'exercice de vos fonctions, et du concours éclaire 

que vous lui avez prêté, » 

Cette grave affaire a clos la session, dans laquelle on ne 

compte que deux acquittemens. 
Au moment où l'accusé a entendu prononcer son ac-

quittement, il a perdu les sens ; on l'a transporté dans la 

cour qui précède le Palais-de-Justice ; on a craint un ins-

tant une congestion cérébrale. Deux des jurés de l'affaire, 

qui exercent la profession de médecin, lui donnaient leurs 

soins empressés. 

iôlence, J'ai permis sotiî inhu-

dette
6 S*'!?* '• °Uel élait 10 bl
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 la cause 

Le témoin : Celait un cri unanime que la mort était le 

resuhat d'un accident. J'en suis resté convaincu Depuis 

des rumeurs ont creulé, et une instruction KrècS-

Touré, garde champêtre : Allard passe dans la c 
commu-

nie 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' chambre) 

Présidence de M. Perrot. 

Audiences des 18 et $5 juin, 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE PAR CN PHARMACIEN. 

Le sieur Gruyère, pharmacien, demeurant à Paris 

du Faubourg-St -Denis, 1 18, et 1^ sieur Guéray, «on élevé, 

comparaissent devant la police correctionnelle, sous 

prévention d'homiOiàe par imprudence, qui aurait e 

commis d:
iriS

 i
es

 circonstances suivantes : , „
a 

Le 24 mars dernier, la femme Quenet mit au monat ^ 

enfant du sexe masculin qui, depuis le moment a ^ 

naissance et pendant six jours, ne cessa de P ol
?
sse

/
sC

s 

cris. La femme Raulin, sage-femme, qui avait deum ^ 

soins à la mère, conseilla à celle-ci de faire P
rcnd
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e

.
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n
e

, 
enfant du sirop diacode, dont les propriétés, Un 

devaient le calmer et lui procurer du sommeil.
 La

 ' j
e 

Quenet envoya son fils, âgé de dix ans, chercher ci ^ 

parmacien pour 2 sous de cette substance, et elle ^
t 

mit un verre qui devait la contenir. Une
 cullle

i
ce

„
011

vul-
aussitôt administrée à l'enfant, qui tombadans des 

sious et qui mourut dans la nuit. l'^diPP 
Quelle était la cause de cet événement? Etait-ce » ^ 

nistralion du sirop diacode délivré sans oriloai' a ^ 

médecin? Le docteur Plisson fut délégué par lenw ^
 a 

3
e
 arrondissement pour visiter le corps de 1 W* > 

s'exprime ainsi dans son cerlifioat : ^ 

« La mort me paraît avoir été causée par l'admin 
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âons qui 

tive du sirop de 
oui duré un jour, 

diacode, qui a donné lieu à des con-
el se sont terminées par la 

interrogée parle docteur Quétand, 

déclara lui avoir donné une cuil-

qui 

VlU= 

■"6 dame Quenet, 

a
y

ai:Stdè sirop 'de diacode, sur l'avis de diverses 
lésée a aeesc ^.

 rouurer
 du sommeil. Le docteur Qué-

feTlI -lara qu'il estimait à seize grammes la quantité 
ta

" ,t enfant avait dû prendre, d'après la capacité de la 

'i 'V - 1; qu'on lui représentait, et que cette dose était plus 
m

 «ffisante pour causer la mort d'un petit enfant de cet 

?"e S aue c'est à cette cause unique qu'on devait attn-

^Àfflîdéla femmeQuenet, qui avait été chargé d'aller 

•fêter le sirop de diacode, déclara qu'il 1 avait pris chez 

?f «ieur Gruvère. , 
ro conséquence de ces informations, le sieur Gruyère 

e
t son élève furent renvoyés devant le Tribunal correc-

li0
\uv questions de M. le président, le sieur Gruyère affir-

nue ce n'est pas lui qui a vendu pour dix centimes de 

d^ode le jour indiqué, qu'il n'eu a délivré à personne 

A mis longtemps, et qu'il peut affirmer aussi que ce n'est 

- son éîôve ; que cette substance a dû être prise autre 

en
ez quelque herboriste, par exemple, car les herbo-

1
 r s ne se gênent pas pour vendre des préparations 

Pharmaceutiques, en dépit des réglemens qui le leur dé 

f , i,>nt Pour établir que ce n'est pas de son offieim 

qui 

rfestsjrli le sirop de diacode, M. Gruyère déclare que 

'mais chez lui, on ne délivre de médicamens dans un 

J"L apporté par un client ; qu'on met le médicament dans 

Le bouteille dont il fait déposer la valeur, qu'il restitue 

nuand on lui rapporte cette bouteille. 

Le petit Quenet est appelé comme témoin. 

I
 e

t" avril, dit cet enfant, ma mère m'a envoyé cher-

cher chez le pharmacien dix centimes de sirop de diacode. 

Elle m'a donné un verre ; je suis allé chez M. Gruyère, eu 

face de notre rue ; je suis entré dans la boutique, où il y 

avait deux personnes; M. Gruyère était à une espèce de 

comptoir au fond de sa boutique. 

M. le président : Comment savez-vous que c'était M. 

Gruyère qui était au fond de la boutique? 

L'enfant : J'en suis sûr ; je connaissais M. Gruyère... il 

était à un comptoir où il faisait des petites boules, 

if. le président : Est-ce à lui que vous vous êtes 

adressé? . ...... . 
L'enfant : Non, Monsieur ; j ai parle a un jeune homme 

ii était à l'entrée. 
M. le président : Regardez le prévenu Gueray, et dites 

si c'est là le jeune homme auquel vous vous êtes adressé. 

L'enfant : Je crois bien que c'est lui. 

M. le président : Ce jeune homme vous a servi, n'est-

ce pas? 
L'enfant: Oui, Monsieur; il a été prendre une bou-

teille noire dans laquelle était le sirop, il en a versé dans 

mon verre sans le mesurer ; il l'a rempli à peu près au 

quart. 

M. le président : M. Gruyère n'a-t-il fait aucune obser-

vation ? 

L'enfant : Non, Monsieur, il n'a rien dit. 

M. le président : A qui avez-vous payé? 

L'enfant : J'ai payé au jeune homme qui m'avait servi ; 

il couvrit mon verre d'un papier blanc, et je retournai à 

la maison. 

La femme Quenet, interrogée à son tour sur la quan-

tité de sirop qu'elle aurait fait boire à son enfant, répond 

que la cuillère à café n'était pas pleine. 

Le sieur Guéray : Je rie reconnais pas cet enfant pour 

être veau à la maison; ce que je puis affirmer, c'est que 

je n'ai jamaic servi de sirop de diacode sans une ordon-

nance de médecin. 

Etiez-vous le seul élève qui fût chez 

les entrepreneurs de travaux publics peuvent prendre des 

matériaux pour l'exécution des travaux dont ils sont ad-

judicataires dans tous les lieux qui leur sont indiqués, 

excepté dans les lieux fermés de murs ou autre clôture 

équivalente, suivant les usages du pays. 

Et si, d'après l'arrêt du Conseil du 20 mars 1780, cette 

exception ne s'applique pas aux terres labourables, her-

bages, prés, bois, vignes et autres terres de même nature 

quoique closes, elle est applicable auxdits terrains et au-

tres attenans à une maison d'habitation et compris dans 
la même clôture. 

En conséquence est recevable par la voie contentieuse 

devant le conseil de préfecture en première instance, et 

en appel devant le Roi en son conseil, l'opposition d'un 

particulier qui, sur le motif de l'exception ci-dessus, re-

fuse de laisser opérer des fouilles dans un terrain enclos 

de murs ou d'une clôture équivalente, et attenant à sa 
maison. 

Ce refus, lorsque le Tait est vérifié, est légitime, et l'op-

posant doit être déchargé de toute amende à laquelle il 

aurait été condamné pour trouble et empêchement aux 

extractions d'un entrepreneur de travaux publies. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Gomel, maître des requê-

tes, sur la plaidoirie de M* Fabre, avocat du sieur Pro-

vençal, et sur 1rs conclusions de M. Cornudet, maître des 

requêtes, commissaire du Roi, par réformation d'un ar-

rêté du conseil de préfecture de la Gironde, du 30 mars 

1844, maintenant comme lieu d'extraction pour l'entre-

tien de la route royale n" 132, un terrain planté en vigne, 

faisant partie des dépendances de sa maison. 

Le ministre des travaux publics avait pensé que le ré-

clamant n'était pas admissible dans son opposition : 1° 

parce que la haie vive qui entoure sa vigne, rompue en 

divers endroits, n'était remplacée que par des piquets et 

des broussailles sèches, et que cette clôture ne pouvait 

équivaloir à un mur ; 2° parce que la vigne dont il s'agis-

sait, éloignée de l'habitation, ne pouvait être confondue 

avec une cour, un jardin, un verger et autres possessions 

du même genre. 

Mais ces deux moyens, le premier de fait, le second 

de droit n'ont pas été admis, et l'arrêté altaqué du conseil 

de préfecture a été réformé ; il a été reconnu que pour 

être excepté des fouilles des entrepreneurs des travaux 

publics, il suffit qu'une terre labourable, qu'un pré, qu'un 

bois, qu'une vigne, soient fermésde clôtures etqu'ilssoient 

attenans à une habitation. 

M. le président 

M. Gruyère? 

Le sieur Guéray 

autre. 

Le sieur Gruyère 

pas d'autre élève ; ce 

: Non, Monsieur; il y en avait un 

: Vous vous trompez ; il n'y avait 

l 'autre élève ; ce que je puis affirmer, c'est que je 

n'ai jamais vu cet enfant, et que, selon toute probabilité, 

il se trompe en disant qu'il est venu chez moi. 

Me Dussaux, défenseur du sieur Gruyère, établit que 

cette articulation que la mort du jeune Quenet doit être 

attribuée à l'ingestion du sirop de diacode dans l*estomac, 

n'est nullement prouvée; qu'aucune constatation n'a eu 

lieu à cet égard, les gens de l'art ne s'étant assurés que 

du décès sans en rechercher la cause, qui leur paraissait 

seulement devoir être attribuée au sirop; il pense que la 

mort de l'enfant peut être le résultat de toute autre cause, 

d'une lésion organique du cœur, par exemple, ce que 

l'autopsie pouvait seule révéler; qu'enfin, l'ingestion d'une 

cuillerée à café de sirop de diacode ne suffit pas pour 

donner la mort. L'avocat termine en invoquant la décla-

ration du sieur Gruyère que le sirop n'a pas été pris dans 

sa pharmacie, assertion qu'aucune preuve contraire ne 
peut détruire. 

M. Mongis, avocat du roi, a soutenu la prévention. 

Le Tribunal avait remis la cause à huitaine, pendant 

lequel temps MM. les docteurs Rayard et Devergie, com-

mis à cet effet, devaient faire un rapport sur la question 

de savoir si la quantité de sirop ingéré par l'enfant a pu 

causer la mort. Le Tribunal avait également ordonné la 

comparution du commissaire de police qui a fait la pre-

mière instruction, et l'apport du verre qui a contenu le 

sirop et qui a été saisi chez les époux Quenet. La sage-

femme qui a accouché la femme Quenet et qui lui a con-

seillé de faire prendre du sirop diacode à son enfant avait 

élé aussi assignée. , 

A l'audience d'aujourd'hui ces témoins ont été appelés. 

M. Devergie, absent de Paris, ne comparaît pas. Le com-

missaire de police est également absent. 

La dame Raulin , sage-femme , déclare que l'enfant 

était ri? bien portant, et que les accidens qui ont amené 

la mort ne sont produits qu'après l'ingestion du sirop. 

M. le docteur 3ayard: 11 faut d'abord savoir, pour 

répondre à cette question : « Le sirop a-t-il pu donner la 

mort? » il faut, dis-je, savoir si c'est bien réellement du 

sirop de diacode qui a été administré, et ce point n'a pas 

été éclairci. Si c'est du sirop de diacode, une cuillerée à 

GWe, qui peut en contenir quatre à cinq grammes, a pu 

déterminer chez l'enfant un état d'assoupissement, mais 
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 nécessairement dû donner la môrt si l'enfant 

était for. et bien portant; si c'est du sirop d'opium qu'on 
a donné, il est certain que la dose administrée était mor-
telle. n 

Le verre dont le Tribunal a ordonné l'apport étant dé-

posé au greffe, et le greffe étant fermé vu l'heure avan-

ce, le Tribunal remet la cause à huitaine, pendant le-

quel temps le sirop qui y est contenu sera analysé. 
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DEPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 25 juin. — Un 

suicide a eu lieu hier soir, à huit heures. Un 

prévenu d'un vol commis à Saint-Sever, traversait le pont 

d'Orléans, sous la conduite d'un garde municipal qui le 

menait chez le commissaire de police de l'arrondissement. 

En passant sur le trottoir, il se tourne vers l'agent : — 

Adieu ! lui dit-il, vous ne me verrez plus ! Et d'un bond 

il franchit leparapet et se jette dans la Seine. L'action 

avait été si rapide, que le garde n'avait pas même eu le 

temps de songer à l'arrêter. Des mariniers se sont mis 

aussitôt à la recherche du malheureux, qui avait disparu 

sous l'eau. On est parvenu, au bout de quelque temps, à 

le retirer, mais ce n'était plus qu'un cadavre. 

séquence d'une cinquantaine do francs. « Nous vous la 

donnons pour 15 francs, que me dit Florimont, mais pas 

de nom, pas d'adresse ni de papiers, faut être coulant 

avec nous, nous ferons beaucoup d'affaires avec vous. » 

'Pendant qu'il me parlait avec sa barbe blanche, moi je 

me reportais vivement à une vingtaine d'années, que ma 

femme vendait au marché noir (Lenoir), et que ledit Flo-

rimont lui achetait souvent d^s cerises. L'ayant parfai-

tement dévisagé, je lui dis : « Pour votre adresse, on s'en 

passera; niais pour votre nom, impossible, car je l'ai en 

mon pouvoir: comment que ça va M. Florimont? » Si 

vous avez jamais vu un homme un peu dans le pétrin, 

c'est Florimont , à cette parole que -je lui coulais poli-
ment. 

M. le président :V ous êtr s bien sûr de le reconnaître, 
après vingt ans ? 

Le témoin : Oui, oui, même qu'à l'époque il me con-

tait ses petits étals de service; demandez-lui s'il n'a pas 

fait une petite campagne à Brest. 

M. le président : Continuez votre déposition. 

Le témoin : Comme je connaissais le numéro de Flori-

mont, j'me suis bien douté que son camarade valait pas 

cher, et je leurs y ai dit poliment : « Je garde la voiture, 

vous allez aller me chercher vos papiers avec la facture de 

celui qui vous a vendu la charrette, et je vous donnerai 

vos 15 francs. » Sur ce coup de théâtre, ils se sont regar-

dés comme deux oies, et je les ai plus revus. Moi j'ai été 

faire ma déclaration au commissaire, et il s'est trouvé que 

la charrette appartenait à M. Caron. 

Deux autres témoins viennent déposer de faits sembla-

bles, à l'occasion du vol d'une autre charrette. Flori-

mont Guérin a été condamné à quinze mois, et Sanson 

à huit mois de prison. 

— MUt Mélanie, couturière, et M,u Célestine, marchan-

de de modes, étaient liées de la plus étroite amitié. M 11 ' 

Mélanie faisait les robes de M 11 ' Célestine, etcelle-ci fai-

sait les chapeaux de M" e Mélanie, et toutes deux faisaient 

ensemble des parties de plaisir où régnait le plus tou-

chant accord. Comment cette intimité de sœurs s'est-

elle tout à coup changée en une haine des plus vigoureu-

ses ? Eh! mon Dieu ! c'est l'éternelle histoire si délicieu-

sement racontée par le fabuliste, et à laquelle, pour cette 

fois, il faudrait faire cette variante : « Deux poules vivaient 

en paix, un coq survint, et voilà la guerre allumée ! » 

MUe Célestine fait le récit de ce petit drame bourgeois 

devant la police correctionnelle, où elle fait citer sa chère 

camarade : 

« Mademoiselle m'a donné une trempée des plus hup-

pées, sans compter qu'elle m'a péri tous mes effets, robe, 

chapeau, mantelet, et tout... ça crie vengeance, ça la crie! 

M. le président : Voyons, Mademoiselle, soyez plus 

calme et dites-nous comment tout cela est arrivé. 

La plaignante : J'arrive un matin chez Mademoiselle, 

comme c'était mon habitude tous les matins... je voulais 

lui montrer une ombrelle dont on m'avait fait cadeau... 

La prévenue : Dites donc un peu à ces messieurs qui 

est-ce qui vous en avait fait cadeau, effrontée! 

La plaignante : Qu'est-ce que ça leur fait à ces mes-

sieurs... Pour en revenir, j'étais contente tout plein, et je 

chantais : 

J'avais juré d'aimer Rosine... 

Mademoiselle m'entend de sa chambre; elle sort, vient au 

devant de moi dans l'escalier, et me dit d'un petit ton dou-

cereux, qui aurait apprivoisé un rhinocéros : « C'est toi, 

ma petite Célestine! Entre donc! Comme tu es gentille 

ce matin! » J'entre en chantant toujours; mais, je 

n'étais pas à moitié dedans sa chambre que, patatras! 

voilà les calottes, les giffles, les coups de pied, les égra-

tignures qui tombent sur moi comme les marrons d'Inde 

à l'automne; mademoiselle m'arrache mon chapeau, mon 

bonnet, mes cheveux, me dilapide ma robe et m'éreinte 

mon mantelet... Je n'avais pas le temps de m'y reconnaî-

tre; je n'ai pu que dire : Oh ! là là !... et me sauver sur le 

carré, où j'ai été secourue par un jeune homme bien ai 

niable, un artisse, qui m'a fait entrer chez lui et qui m'a 

ainsi arrachée aux avanies de mademoiselle. 

M. le président: Fille Mélanie, qu'avez-vous à répon 
dre à la déclaration que vous venez d'entendre ? 

La prévenue : Ah ! c'est bien heureux!... Il faut que 

mademoiselle soit bien osée et bien... chose de se plain 

dre!... après toutes les horreurs qu'elle m'a faites... Moi, 

bonne enfant comme tout, j'avais élé la chercher huit 

jours auparavant avec Alfred, un clerc de notaire qui me 

parle, un jeune homme bien comme il faut... C'te pauvre 

Célesline n'a personne, que je m'étais dit, ça la promè-

nera... Nous sommes allés dîner à l'île Saint-Denis... Je 

voyais bien, pendant le dîner, que mademoiselle faisait sa 

tête auprès de M. Alfred, mais je ne me méfiais de rien... 

Je ne croyais pas qu'une amie que je connaissais depuis 

trois mois soit capable de me faire des traits... Mais voilà 

S etail lait sauter ia ra ient, ci II i. — ■ 

in le pistolet qui venait de lui donner la mort, et 

j un second pistolet chargé jusqu'à la gueule et 
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— Il est question depuis quelques jours au Palais, de 

supprimer la chambre temporaire de la Cour royale, avant 

la fin de l'année pour laquelle elle a été instituée. Les pro-

chaines élections générales paraissent rendre cette mesure 

nécessaire, car il ne serait, dit-on possible, à l'époque 

des élections, à aucune des chambres civiles de se com-

pléter pour tenir les audiences par suite de l'absence des 

magistrats actuellement députés, de ceux qui aspirent à 

la députation pour la prochaine législature, et de ceux 

qui doivent aller voter dans les départemens. Les ma-

gistrats composant la chambre temporaire seraient répar-

tis entre les trois autres chambres. 

— L'affaire de M. le comte Léon contre M m * la comtesse 

de Luxbourg, a été appelée aujourd'hui à l'audience de 

la £' chambre du Tribunal civil de la Seine. M. l'avocat 

du Roi Mahou, dans ses conclusions, s'est prononcé en 

faveur de la demande de M. le comte Léon, et le Tribu-

nal a remis à huitaine pour prononcer son jugement. 

— MM. les jurés de la seconde quinzaine de ce mois, 

ayant dû se séparer aujourd'hui après le tirage au sort do 

ceux d'entre eux qui ont à juger la dernière affaire qui 

occupera la Cour jusqu'à la fin du mois (voir plus haut la 

Courd'assises de la Seine), ont fait, ce matin, leur collecte 

habituelle, laquelle a produit la somme de 185 fr. 30 c, 

quLia été attribuée par eux, savoir : 61 fr. 85 c. à la colo-

nie de Mettray ; pareille somme à celle fondée à Petit-

Bourg, et 61 fr. 80 c. à la société de patronage des jeunes 

détenus libérés. 

— Deux repris de justice, Charles -Florimont Guérin 

dit Bony, et Alexandre Sanson, comparaissent de nouveau 

devant le Tribunal correctionnel, prévenus d'escroquerie 

et de ban rompu. Tous deux sont vieux et bien débiles, 

et les cheveux blancs, la barbe blanche de Florimont Gué-

rin doivent lui être d'un grand secours pour simuler l'hon-

nête homme et tromper ses dupes. 

C'est dans les petites voitures à bras que ces industriels 

ira caillaient sous de faux noms; ils allaient louer ces voi-

tures, en arrachaient la plaque, et cherchaient à les ven-

dre. Un des marchands à qui l'une de ces voitures avait été 

offerte, est appelé à déposer, 

Le marchand : Pour bien dire, j'étais à ma boutique a 

rien faire, autant dire, me désennuyant à dérouiller de 

vieux clous. Arrivent Florimont et l'autre, qui me pro-

posent de leur z'y acheter une petite charrette de la con-

que cinq ou six jours après, pendant quVde était descen 

due chercher son dîner, j'aperçois une petite lettre sur sa 

table à ouvrage; moi, naturellement je l'ouvre, et je vois 

que c'est un billet doux de M. Alfred 

La plaignante : C'est pas vrai ! 

La prévenue : Taisez-vous effrontée .' Vous renieriez 
vos père et mère. 

M. le président : Est-ce que cette lettre était signée? 

La prévenue : Oui, Monsieur, il y avait au bas un 
grand A. 

La plaignante : Eh bien, que qu'ça prouve? Il y a dia-

blement de noms qui commencent par des A..." Il y a 

Adolphe, Henry... C'était Henry. 

La prévenue : Je vous dis que c'était Alfred... Même 

qu'il vous donnait rendez-vous aux Tuileries, auprès de 

la statue de ce gros barbu qu'est attaché sur une pierre 

et qu'un vautour lui donne le fouet... Oh ! je l'ai assez vu 

pour ne pas me tromper. D'ailleurs je l'ai fait avouer à 

Alfred en le menaçant de lui arracher les yeux et en lui 

disant que mademoiselle me l'avait dit. 

M. le président : Ce n'était pas une raison pour la frap-
per et lui déchirer sa toilette. 

La prévenue: Merci!... 

Le Tribunal condamne M11* Mélanie à 16 francs d'à-? 

mende et à 60 francs de dommages-intérêts envers M ib 

Célestine. 

En quittant l'audience, les deux jeunes filles se mon-
trent simultanément le poing. 

— Une influence funeste pèse sur la commune des Ba« 

tignolles, il semble que l'air y soit au suicide. La semaine 

dernière on en constatait trois dans la même journée, et 

dans la matinée d'hier enpore deux nouveaux. 

Dans une maison de cette commune, rue Truffaut, de-

meurait un ancien tailleur, vieillard de 69 ans, et que de 

sages économies avaient mis bien au-dessus du besoin. 

Une mésintelligence assez grave, assez acerbe même s'é-

tait élevée depuis quelque temps dans ton ménage, à'i'oc-

casion des assiduités d'un jeune homme qui lui portait in-

justement ombrage, puisque sa femme ne l'attirait à la 

maison qu'en sa qualité de prétendant à la majn de sa 

tille. Cependant, soit par ce motif, soit pour tout autre 

les choses en allèrent si loin entreles deux époux, que nè 
trouvant plus la viecpmmune supportable,ils avaient arrêté 

une séparation à l'amiable qui devait s'effectuer par le. 

partage exact du mobilier de la communauté, 

Anticipant sur oefte séparation, la femme était allée 

demeurer chez des amis en manifestant l'intention do re 

venir chercher sa part de la liquidation. Elle vint en effet 

hier au matin, accompagnée d'une charrette, pourempor-

ter les meubles qui lui étaient échus; mais au moment ou 

la charrette s'arrêtait devant la porte, et comme la dame 

N. sonnait chez son mari, une forte détonation se ht en-

tendre et en entrant dans l'appartement, elle ne trouva 

plus qu'un cadavre couché dans le lit. Ce malheureux 

vieillard s'était fait sauter la cervelle, et il tenait encore 

d'une niait: 

de l'autre 

loui armé. . . 
Presque au même moment une scène non moins lugu-

bre se passait dans une autre maison de la même com-

mune : Une dame de 63 ans, propriétaire et aisée, y oc-

cupait un appartement qu'elle partageait avec son irere, 

de retour à peine d'un long voyage. Pendant l'absence tte 

son commensal, cette dame aurait, dit-on, fait la con-

n&issmee d'une voisine qui ne sut exercer que trop d in-

fluence sur l'esprit un peu faible de son amie. Elle lui 

bourrelala tête, à ce qu'il paraît, d'idées superstitieuses 

qui lui présentaient toujours comme instantes et la mort 

et la damnation éternelle. 
A son retour, le frère fit tout ce qu'il pût pour rassurer 

cette imagination malade; il espérait avoir réusbi, lors-

qu'un événement fatal vint lui apprendre que la triste fo-

lie de sa sœur était sans remède. Hier au matin il sortit 

selon son habitude, en la priant de préparer leur déjeuner 

pour l'heure ordinaire. Quand il rentra, le déjeuner était 

prêt, servi, disposé avec un soin minutieux, et sa pauvre 

sœur, habillée, parée même, s'était pendue au bâton qui 

soutenait les rideaux de sa fenêtre. 

— Il est une catégorie particulière de fripons que l'on 

désigne sous le nom de chineurs ; voici en quoi consiste 

leur coupable industrie : 

Un passant à la physionomie honnête, un peu naïve, 

est accosté dans la rue par un individu proprement cou-

vert, qui, d'une voix émue, lui dit: «Je suis bien mal-

heureux, ma femme et mes enfans meurent de faim ; il 

ne me restait pour toute ressource que ma montre, je l'ai 

engagée au Mon t-de-Piété, et aujourd'hui il faut que je 

me défasse de la reconnaissance, car nous n'avons pas de 

pain... » Le passant est plus ou moins touché de cette 

allocution, à l'appui de laquelle l'individu lui présente 

une reconnaisance, en ajoutant •• « Prenez-la, monsieur ; 

elle vaut 50 francs, je vous la donne pour 10, et vous sau-

verez la vie à toute une famille. » 

En ce moment un second étranger vient se mêler à la 

conversation.il demande de quoi il s'agit, et lorsqu'on lui 

a dit l'histoire de la reconnaissance, il l'examine, exprime 

le regret de n'avoir pas d'argent sur lui, et dit à celui qui 

a propose en vente que, s'il veut attendre au lendemain 

et la porter à son adresse, qu'il indique, il lui en donnera 

40 fr. La dupe, excitée par cette proposition, se laisse pi-

per par les deux compères, et achète la reconnaissance 

25 ou 30 fr. Puis, quand vient le moment de dégager, il se 

trouve qu'une opposition a été mise, que l'on a retiré un 

duplicata de la reconnaissance, et que la montre enfin est 

dégagée. 

Une personne qui avait été ainsi volée ayant porté 

plainte, une instruction fut commencée. Hier le plai-

gnant, régulièrement assigné, se rendait au Palais, lors-

qu'il fût accosté par deux individus qui lui dirent qu'é-

tant amis de celui contre lequel était dirigée sa plainte, ils 

désiraient le désintéresser, et que s'il voulait consentir à 

donner son désistement, ils allaient lui restituer la montre 
soustraite à son préjudice. 

Le plaignant ayant feint de consentir, la mont g lui fut 

en effet remise. Mais aussitôt il prévint le juge d'instruc-

truction, et ce magistrat, ne doutant pas que les deux es-

crocs attendissent le plaignant, ayant fait suivre celui-ci à 

la sortie de son cabinet, ces deux hommes, qui sont en 

effet les complices du Chineur, ont été arrêtés au mo-

ment où ils demandaient avec empressement au plai-

gnant s'il avait, selon sa promesse, retiré sa plainte. 

ÉTRANGER. 

— PRUSSE (Berlin), le 20 juin — Ce n'est pas seulement 

devant les tribunaux criminels spéciaux, que l'on va éta-

blir la procédure orale avec un ministère public et avec 

la publicité des débats (V. la Gazette des Tribunaux du 

12 juin), mais aussi devant la Cour suprême séant à Ber-

lin. Néanmoins cette Cour sera tenue de juger à huis-clos 

les affaires civiles, où toutes les parties intérpssées décla-

reraient unanimement s'opposer à l'admission du oublie 
aux plaidoiries. v 

En Bavière, le comité chargé d'élaborer le projet d'un 

nouveau Code pénal a adopté le jugement par un iurv 

compose de jurisconsultes, et le gouvernement a déjà an-

prouve cette mesure, qui sera soumise aux Chambres 
dans la prochaine session. 

Dans le grand-duché de Bade, une loi, qui vient d'être 

promulguée, établit la procédure orale et là publicité des 
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PORTE-SA,

N

T-MART,N . _ Les Petites Daiïaidés 

i ""RAMA (ru° i^ i ]^^ ~„l;'Eslisc Saint -Marc * 

AUDIENCES DBS CÏUÉES. 

Paris. 

PROPRIÉTÉ i^tt^orî ^ru v-\r 
«t 1 audience dessai

8
ie

8
 immobilières du XtiJgw 



1150 GAZETTE DES TRIBUNAUX BU §6 JUIN 1846 

Palais-de-Juslice, à P»ri«, une heure de relevée, en un seul lot; 
D'une Propriété, ;\ usage de papeterie mécanique, avec matériel, ma-

chines et ustensiles, tant immeubles que meubles par destination, bâ-
timent d'habitation et d'exploitation, jardin, cour, verger et terrain, 
moulin à blé, moulin à tan et déversoir, etc , située à Guise, arrondis-
sement de Venins (Aisne). 

L'adjudication définitive aura lieu le jeudi i) juillet 1846. 
Mise à prix 100,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1* A M" Charpentier, avoué poursuivant; 
2* A M. Violette, rue de l'Arbre-Sec, 52, liquidateur de l'ancienne 

•ociété, Henri liouchet etO; 
Et à Guise; pour voir les lieux, au eencierge de la propriété. (4675 

MAISON À VÀUGIRARD fAVi'SPSSt 
Sec, 52. — Vente sur lieitalion une majeurs, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de lu Seine, le samedi i juillet t84U, 

D'une Maison, att-c cour Kl jardin, située à Yaugirard, près Paris, 
Grande -line, ci-devant u. 20, et actuellement n. 44. 

Mkè ii prix : 20,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° Audit M 1 Honcompagne, avoué poursuivant la vente, dépositaire 

d'une copie du cahier d'enchères; 
2° A M< Gallard, avoué présent à la vente, rue due Faubou-ç-Pois-

sonnière, 3 bis. (4685) 

MAISON ET Dî S^^^àWîS^ 
Bons-Enfans, 21. — \ente sur surenchère, en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal civil de la Seine, une heure de relevée, 

D'une Maison et dépendances, sise à Paris, rue Aumaire, 36, d'un 
produit brut de 8,040 francs. 

L'adjudication aura lieu le 9 juillet 1846, sur la mise à prix de 
105,058 fr. 33 c. montant delà surenchère. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1' à M' Migeon, avoué poursuivant, rue des Bons-Enfans, 21, à Pa-

ris, dépositaire d'une copie de l'enchère; 
2° à M* Dtlorme, avoué à Paris, rue Richelieu, 95 ; 
3« à M' Cotlreau, avoué à Paris, rue Gaillon, 25; 
4° à M« Laboissière, avoué à Paris, rue du Sentier, 3 ; 
5* à M« Rascol, avoué à Paris, rue Vivienne, 8 ; 
Tous quatre présens à la vente. 

5 LOTS DE TERRAINS ^SÎ^SS^» 
Denis, 28. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, le' samedi 11 juillet 1846, une heure de relevée, sur baisse de iniBe a 

P
"DC cinq lots de terrains restant à vendre, et situés à Paris, rues La-

favette ei Chàteau-Landon (ancien clos Saint-Lazare), 
'Dépendant de la succession Jacques-Laffttte. 

Mise à prix : 

1" lot, d'une contenance de 389 mètres 58 centimètres 

2» lot, 61o 92 
3« lot, 866 43 
!• lot, 790 79 
5- lot, 676 12 

13,300 fr. 
12,000 

18,175 
23,800 
14,800 

(4689) 

82,075 

S'adresser pour les renseignemens : 
|°àM ! Levillain, avoué poursuivant boulevard St-Deni>, 28; 
2" à M" Martinet Castaignet, avoués; 
3° à M ,s Aumont-Thiéville et Jamin, notaires; 
4° A M. Pellerin, rue Lepelletier, 16; 

5° A M. Bourla, architecle, boulevard Saint-Mi. i;„ i 
Et pour viailer )es lieux à M. Baudlan, marc^d Se t

 ns 57 
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COMPAGNIE SÊBASTIANI. °
U 

BANQUIERS ; MM. 

LECOIHTE, DES ÂBÏ$
1TC 

MM. les souscripteurs sont invités à se présenter dan I 

bref délai au siège de la société, rue Fontaine-Molière %tk
U 

où la liquidation est ouverte depuis le 22 courant ' > 

™« MALADIES DES EUT A 
médecin ; ..ar le docteur Mit 1 l.li liOSEVILI.E, imdecin-aUjoiut de jb'aint-l—iare, i rofesscur u'accuuchi nient, des maladies des femmes cl des i 

ou CO!»S*JXS AUX MXRXS »K FAWIMJS. Apc'çu Ihéuii-

qne ou pratique des ea'uN*, «lis svini Ifnne», de la marche et Ue la gra-
vité .le quelquc-mu* Art m-ladis les p'us fréquentes des ejibins, anc 

l'iud cvliuti des preinics ici. cUcs à . pi oser «n 

par le douleur API T l.li l;OSE\ TLl E, imdeein-aujoiut de c-aint-La/.ai e, | rofesscur u'aecouchunent, des maladies des femmes et des enfans, etc. — ln-8», prix : 2 » .—A P»i K à \\tm m t MLDICAL, 

attendant l'arrivée du, 
fondé par l'auteur, pour le Tri in meut ces Maladie 

. , s leurs de 

lue V ,,Cur '> 1 "e Aeuve-V 
vienne, <,■> 

ces femmes et des EnV 
sns. 

FAT! ET \'ï CC , EUH MLïJECIX-DEMiSTE, 
1 Hue du Faubourg-Salut-Honoré, 69. 

Véritable inventent' ties 
Les OSANORES FATTET viennent d'obtenir un grand suffrage des 

hommes de l'art et de la science, comme conservation des dents restant 
dans la bouche. Mastication et prononciation garanties en quelques heu-
res, quelque soit le nombre des dénis artificielles. Voir ses ouvrages d'ex-
position faits par lui-même Fhg St-Ilonoré, 1. 

OSANOR 
Cours pour les jeunes gens qui sa destinent à l'art du dentiste. 

Ne pas confondre les DENTS FATTET avec celles dites minérales 

adamantines qui ne sont autres que de la faïence ou de la terre de pipe 
cuite au four, d'un seul morceau, t*ds que plat, terrinn, j( uHs d'elifafts, 

tl seul pusses* ur d uo nouveau geme de Râteliers et de Dentiers 
paitiela solidement fixés dans la bouche, sans le secours de cro-
chel» ni de ligatures, qui détruisent toujours les bonnes dents.— 
Pour'la beauté, l'utilité et la durée, ces nouveaux dentiers ne lais-

sent plus rien à déi-irer. 

etc se calant au'moindre choc et ne pouvant Être fixées sans le secour 
d'Armatures, de Crochets, de Ligatures, de Ressorts, etc., qui arraehen 

toutes les bonnes dents, délériorenl les 
matière impropre à la touche. 

encives, altèrent la santé comme 

. mois, indispensable aux conseiller? municipaux et aerirV.li 
F Adresser un BOX franco au directeur, boulevard Si-Martin .

urs
- -

> a Paris. 

Rue Saint-Louis, 21, au Marais, PLUS DE MÉDECINE DÉSAGRKAHLK 

LIMONADE GAZEUSE PURGATIVE DE QUENTIN. 

M DU CHATEAU HAUT- BRION. V 1 
M M. J.-E. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT -BRION 

■ (l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-
W formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haul-Brion , prévient les consom-
mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-
SA1NT-AUGUST1N, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 
gon nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 
ligure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C", port de 
Bercy, 26. 

f.U3£X!ISQj?J sûre et prompte des Ecoulemens récens 

eu chroniques, Tlueurs blanches, etc. 

Seul.* contenant le BAUMI-; DE COPAHU , pur. et liquide, les médecins les plus 
tlsliupués leur accordent mu: préVéreilve mali|iiee s«r toutes les [.réparations de 
.e e. !:■'-. Chaque Botte est Signée MOTIVES, LAM OUROUX et Cie. — PRIX : 4 Pu. 

Hr.rO'rS dans toutes les l 'imiMACi .s DE FRANCE et de I' É .R\>GER, 

A P. nis , m;c SAINTE - AXÏSK , 20, au l ir Étage. 

Carsci-Esà l'Huilede fo e .V; MORVE , de HAÏE , aux CUBÈBES , à ta TÉRÉBENT?!^ 

t a tous les m . o.eainens de .«.feiir desa^reahle. 

MM VBRSTRAETB et François SERGENT, rue des Filles-Saint-Thomas, 17, 

commissaires à l'exécution du concordat intervenu le 18 avril 1846, entre M. 

CHEVALIER, mercier, rue Saint-Denis, 185, et ses créanciers, ont l'honneur 

de prévenir ceux de MM. les créanciers qui n'ont pas affirmé leurs créances 

«ae la répartition de l'actif sera faite dans dix jours, et que ceux qui, avanl 

celte époque, ne leur auront pas jusliiié de leurs créances avec demande en 

admission, n'y auront aucune part. François SERGENT. 

LIVRES 

DE 

CI. FADI « ROCK 
mm mm DIVISÉ M I VOLUMES IB, 

A 70 OIO DE BEMISE. 

EN TOUT 28 YOL. IN-8. 
S'adresser à M. NORBERT ESÏ1BAL, rue Neuve-Vi-

vienne , 53. 

DORURE ET AR8ENTURE GAlaVANIQUJSS • 
A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les proco-

dés de Jorure el d'argenture les plus compiels et les p'us économiques, la pré-

paration des sels, les décapages, etc. — i. rue de Paradis-Poissonnière 

JOURNAL 
ET DES COMMIS DE COMPTOIR. 

Dans lequel seront traités et discutés tous les principes de la comptabilité en parties doubles, toutes les écritures à faire, depuis l'ouverture des 
livres jusqu'à leur ciôture ; tous les systèmes des comptes-courans et d'intérêts, tous les modes d'escompte et de règlement, avec les raisons de la 
diversité de leurs résultats. On y trouvera également des tableaux-modèles de toute espèce de comptes. — Cette feuille in 4°, de huit P

a
S

e9 

d'impression, paraîtra le 10 de chaque mois, à compter du 10 juillet 1846. Prix, par année, 10 francs, pour toute laFrance. — On souscritta 1 a-

ris, chex RENARD , à la Librairie du Com-neree, rue Sainte-Anne, 71. 

àMessieurs les ACTIONNAIRES DU GAZ DE CALAIS 
L'assemblée qui devait avoir lieu le 29 juin est renvoyée au 31 juillet pro-

chain, les publications dans les journaux de Calais n'ayant pas ele laites en 

lemps opportun. ____________________ 

Le gérant de la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES ANNONCES a l'honneur de pré-

vsnir MM. les actionnaires que l'assemblée générale annuelle aura lieu le 15 

juillet prochain, à dix heures du matin, au siège delà société, place de la 

Bourse, 8 Aux termes des statuts, nul n'est admis à l 'assemblée générale s il 
nVsi porteur de quarante actions, el si, huit jouis à l 'avance, il n'en a opéré le 
d.'-pôl, contre récépissé, au siège de la société. 

GODE DES CHEMINS BE FEE 
Traité delà police de la voirie, des locomotives, des expropriation, 

et formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1845. — 2 vo-
lumes in-octavo, prix 7 fr. 60 chacun; par M. GAND , docteur en droit. 

A Paris, chez l'auteur, 17 ! , rue Montmartre, et chez les libraires. 

On veut CÉDER pour cause de départ 

à l'étranger. 

LES 

Et messe »n net d 'gÎBivs-asgcis, Brochures, «to-
Kvaphi<*s. S ««.»ii*tl«iue*, c-te , cl* 

Lien des personnes ont des manuscrits qu'elles n'osent soumettre à l'im-

pression, quoique le fond en soit excellent, parce qu'ils ne sont pas conve-

iiablemenl rédigés. Ces personnes sont informées qu'elles peuvent auim e. 

s'adresser en loute confiance à M. Norbert ESTIBAL, fermier des anrion . 

plusieurs journaux, qui, par ses relations directes avec des hommes "nll^ 
eut se charger à des conditions aianlageuses de toutes les correniA f' 

revu ÎS et mises au net des divers manb .crils qui lui seraient conQé
 0 

RUE VI1EIBE, S3. 

FONDS A VENDRE 
Par cessation de commerce, par suite de l'inslallatiou des nueasins 
veau tes d( s Villes de France. ° auenou-

Cet établissement, fondé depuis vingt années, sous le nom de Hiisn. 

PALMER, pour la spécialité d'articles anglais en parfumerie nie 

saires et tous les objets de j;oiU et de fantaisie, est d 'une exploitation de- nî
8
" 

agréables et avantageuses, son achalandage ne se composant que de la II 
haute clientèle de Paris. Il donne un bénélice de 12 à 15,000 francs oar m 
Prix : 45 ,0D0 francs. F ' — 

S'adresser à M. Norbert ESTIBAL, fermier d'annonces de plusieurs lu 

naux. rue Vivic ne, 53, de sept à dix heures et de quatre à six heures 

A W _i\: l»R_ " : 

Dans l'ancien comte de Comminges, la dernière 

TERRE DES DESCEADANS ISu KOI 
DANS CE PATS. 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieu«e vue 

les Pyrénées, est situé sur la roule du Toulouse à lîayonne à six iieurcq a 

Toulouse et à six heures de Bagnères; on accepterait en échange d'autres 
meubles. .«■im-

Pourtous renseignemens, s'adresser à M. SAUVAOEOT , rue de Trévise 

de dix b™^,.
8
."',;^;,^^^ l'Agence royale de Publicité, rue Vivienne, ij * 

HISTOIRE DE _A 

BLE10RRHÊE URETRALE, 
Ou suintement urétral habituel; ses causes, ses elïcts. son traitement 

eu rat if, 

Par le docluir DESRUELLES, ancien professeur au Val-de-Grace • 
Ouvrage d 'o -.-ervalion et de pratique.—Première partie, prix • 2 fr ' 

Chez J.-B BAILLIEHE, libraire, rue de l 'Ecole-de-Médecine, 17; 
Et Chez J. LACOUR, imprimeur, 33, rue Sainte -llvacinihe'-Sa'int-

Michel. 

L_ OYi__L.lS _DIJ_Ë3 H?» WJ ISÏi ' J_E_3 JM^ 

LE D' NONCES 
POUB E EH JOUKix 

SIEGE DE L'âDMINISTBATl 

PUBUGITË DANS 28 30 
fH Une ligue d'annonces insérée dans les principaux Journaux coûtera 11 fr. S 5 cent, ou en moyenne 40 e. laJUguc par journal, mais il faut 
prendre les 9 § journaux pour ne payer que 4» c. la ligne. — lie Siècle, les Et ébat*, le Constitutionnel, la Gazette (les 'Fribunauœ, la Presse, 
enfin tous les principaux journaux sont compris dans ce nombre. Ainsi; une annonce de f O ligues, insérée dans les 9 S journaux, ne coûtera en 
tout que 1 1 » fr. ftO c. 

^'adresser au §ÏÉGE I1E L'ADMtMI^TIlATIOM, a M. MOMBKMX EilTl^EASi, 
Fermier traitEioBBee^ «le plsitiletir^ «lo«irem%i^

9
 rwe Neuve- W'iviemme^ &B

9
 à JParis. 

Sociétés commerciale*. 

D'un aclc sous seings privés, faitdouble en-

tre les parties, 12 juin 1810, enregistré a 

Paris le 2J Juin suivat.l, folio T2, recio, cases 

e 3 S, par Léger, qui a pei çu les droits. 

Il appert : . , , 
Ou'il a été formé une société par actions 

«n'refM Jacob ALKXANDRIi pere, facteur 

d'orgues mclodium: 2» M. F.douard ALEX IN-

DRE u
!
! facteur d'orgues melodium, demeu-

rant tous d ux a Paris, boulevard Bonne-Xou-

velle 10; 3" el les personnes qui adhéreront 

aux statuts dudil ac'e en devenant souscrip-

teurs ou propriétaires d'actions. 

La société est en nom collectif a I égard de 

MM Alexandre père cl fila, et eu commandite 

à l'égard des autrel personnes 

La société a pour but l'exploitation de la 

fabrique d'or
6
'ues melodium de MAI. Alexan-

dre. , ,. 
1 a durée de la société esl de dix années 

co isé ulives, qui ont commencé à courir le 

juin 1616, pour finir le i" juin U56. 

jjat raison sociale est ALEXANDRE père et 

tlls, et le siège de la société est à Paris, bou-

levard Bounc-Nouveiie, 10. . 

MM Alexandre père et uls sont seuls ge-

raiis responsables et chargés de l'administra-

tion des affaires delà société. M. Alexandre 

a seul la signature sociale. 

Le capital de li société est fixé a 300,000 

francs, divisé en soixante actions de 5,0 0 fr. 

chacune, sur lesquelles vingt actions enliè-

rament libérées ont élé attribuées a MM. 

Alexandre père et fils en représentation de 

leur apport dans la société. 

Pour extrait: ALEXANDRE . f6121) 

Rude de M« Martin LEROY, agréé, rue 

Trainée-St-lîuslache, 17. 

D'une sentence arbitrale, eu date du 17 

juin 1846, rendue par MM. Auger, Callon et 

Baroche, enregistrée et dûment déposée et 

rendue exécutoire, entre M. Klienne STER-

L1XGUE, ancien tanneur, maintenant ingé-

nirur demeurant ci-devant à Vitry, actuelle-

menta Aubervillicrs-les-Verlus(Seiue:, d'une 

'"'t i" M. Victor LEGERE, négociant, dé-

ni -tirant à Pari» rue des Arcis. 17; 

3» ». Alphonse GARNI F.R, négociant, de-

m -urantà Paris, rue des Arcis, 17, d'autre 

part; 
"' appert : . 

la société formée entre le sieur Mur-

et les sieurs Lecerf cl A. (iarnier, sous 

iï'raisoii LRCERF et A. GAI'.NIKR et Comp., 

in
i acte en (laie du 23 décembre U-ij, 

.. bistré, es! et demeure dissoute à partir 

idUiour n juin .'8 4 6; . 
M Miquel u'Uieurant a Pu'is, rue 

... kjine -A, c'st nou-rmé liquidateur de 

te société avec lous les pouvons que com-

porte celle qualité. 
Martin LEBOY . (6123) 

^lue la 

lingu 

a r 

etiiv 

«jure 

d idi , 
Oue 

Saitiie-
1 

Suivant acte passé devant M* Maréchal, 

soussigné, qui en a la minute el son collègue, 

notaires a i-aris, le 12 juin 1S46, portant la 

mention suivante : Enregistré à Paris, 6 L-

bureau, le is juin 1816, vol. is)3, fol. 89, 

ver.-.o, case 1, reçus francs et 50 centimes 

pour décime (signé Boitlot; 

Léon-Firmin LEGAULT, aussi imprimeur sur 

étoiles, demeurant a St-Denis ; et M. Louis-

A'etandrc olAUEtJ, aussi iinnrimeur sur étof-

fes, demeurant à Sl-Deuis, opposée au greffe 

du Tribunal de commerce de Paris, suivant 

acte du 13 juin it.46, enregistrée et rendue 

exécutoire par ordonnance, de M. le prési-

M. Antoine D0PIX, commis-négociant, de- dent dudit Tribunal, en date du même jour, 

meutant à Paris, place Vendôme, 1 ; j aussi enregistrée : 

EL M . Charles-Victor DA VRILLÉ, proprié-

taire, demeurant à Paris, rua de l'Échiquier 

12; 

Ont formé entre eux une société en nom 

A été extrait ce qui suit : 

Sans nous arrêter à la demande du sieur 

MAI1EU. alin de continuation d3 la société 

entre lui et le sieur Depruneaux, de laquelle 

collectif pour continuer l'exploitation de la ; demande il est débouté, déclarons dissoute à 
maison de commerce de nouveautés située à | compter de ce jour ( pour faits personnels au 

Paris, rue Saint-Uonoré, 356, et place Ven " 

dôme, 1, portant poor enseigne : A l'Ucri 

tiére, qu'ils ont acquis de M Honoré GOUV 

et de la succession de M GOUY aîné. 

Cette société a élé contrariée pour dix 

années, qui on! commencé à courir du t" 

juin 184s. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, rue 

St-llonoié, 3*6, et place Vendôme, 1. 

11 a été stipulé que ta raison sociale serait 

DUP1N et DAVRILLÉ, et quo la signature 

porterait les mêmes noms; 

Que chacun des associés aurait la signa-

turc sociale, mais qu'elle n'obligerait la so-

ciété qu'autant qu'elle aurait pour otijut 

des affaires de la société; que tous engage 

mens souscrits par l'un ou l'autre des asso-

cié) pour des causes étrangères à la société 

resteraient à la charge personnelle de celui 

qui lesauiailsouscrit-, sans que, dans aucun 

cas, la sociélé puisse être tenue de les ac-

quitter, el encore à peine de tous dépens et 

dommages-intérêts envers l'autre associé; 

Que chacun des associés serait intéressé 

pour moitié dans la socié é ; en conséquence, 

que ce serait dans celle proportion qu'ils 

partageraient les bénéfices et supporteraient 

les pertes de la société. 

Pour extrait. Signé MXRÉCUXL . (6127) 

! D'un acte sous seings privés en dale à Pa-

ris, du 20 do ce mois, enregistré, il appert 

que la sociélé en nom collectif qui existait 

entre MM. Nicolas-Augusle LESP1NASSF. et 

François LAMBERT, pour l'exploitation d'une 

institution de jeunes gens, el dont le siège 

élait établi a Paris, rue Sl-Jacques, 277, a été 

dissoute d'un commun accord à partir dudil 

jour 20 juin. M. Lambert esl chargé de la li-

quidation. 

pour extrait : CRÉMONT , gradué en droit, 

rue des Vieux-Augustins, 22. (61 25) 

Cabinet de M« IlAUlGUET, avocat, rue 

St-Fiacre, 5. 

D'une sentence arbitrale en dale du 13 

j'uii IM6, enregistrée, rendue par MM, Au-

ger, GoiJjcrt et Maillet, arbitres juges îles 

c.'titctaUous sociales élevées entre M. Guil-, -

laume-l'rsiu DEPRUNEAUX, imprimeur sur| el qui 

éloffel, demeurant a Sl-l)enis, prés Paris; M 

sieur Léon LEGAULT), la sociélé de com-

merce en nom coll ctif formée entre les 

sieurs Depruneaux, Maheu et Legaull, sous 

la raison DEPRUNEAUX et C«, suivant acte 

sous seings privés en date du 30 dreembre 

1813, enregistré; nommons conjointement 

pour liquidateur MM. Depruneaux et Malisu 

avec pouvoir pour M. Depruneaux d'agir 

seul en cas d'absence ou d'empêchement de 

M. Maheu ; 

Et condamnons le sieur Legauit en tous les 

dépens. 

A. RADIGLET. (6126) 

D'une sentence arbitrale rendu» par MM. 

Auger et Guiberl, le 13 juin 1846 et déposée 

au greffe du Tribunal de commerce delà Sei-

ne, .-onformément à la loi ; 

Entre : 

Charles Rodolphe BRUXARIl'S, négociant, 

demeurant a Paris, rue de Vendôme, 9; 

Louis-Alexii BOILLOT père, professeur de 

mathématiques, demeurant à Paris, rue de 

la Harpe, 66 ; 

Pierre- Louis-Alexis BOILLOT fils, aussi 

professeur de mathématiques, demeurant à 

Paris, susdite rue de la Harpe, 66 ; 

Charles STELN, négociant, demeurant à Pa-

ris, rue du Fauhourg-St-Marlin, 8; 

Charles BEZNER, négociant, demeurant à 

Paris; petite rue Si-Pierre Amelot, 2 1er; 

lit Julien LEIIMAN.V, demeurant à Paris, 

rue du Fauhourg-St-Marlin, 8; 

Et rendu exécutoire par ordonnance de M. 

le président du-ait Tribunal de commerce 

do fa Seine, en date dudit jour 13 juin 1846. 

Ladite sentence enregistrée à Paris, le 17 

dudil mois de juin, par Viton, qui a reçu 27 

francs 5u cent.; 

(I appert, 

Que la sociélé en uom collectif formée en-

tre tous les ci-devant nommés, par acte sous 

signatures privées du 28 août 1813, enregis-

tre a Paris, le 8 sept mbri suivant sous la 

raison BRUNARIl-S, BOILLOT et G*, pour la 

fabrication de la bougie cérophane, et dont le 

siège a élo établi par l'acte dudil jour 2S 

août suséaoncé, a Paris, rue de Vendôme, y, 

été dissoute à partir dudit jour 13 juin 1846, 

: que M. Brunarius a été nommé liquida-

teur de ladile société, avec tous les pouvoirs 

attachés à celle qualilé. 

Pour extrait : WALKIÏR. (6128) 

Ti'iimunH _t «.onaiaiaerce, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemcm du Tribimul de commerce at 

Paris , du 9 JI.IX 1846, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur BLARD, serrurier, rue Bouche-

rat, 10, nomme M. Barthelot juge commis-

saire, et M. Duvat-Vaucluse , rue Grange 

aux Belles, 5, symiic provisoire (N" 6I81 du 

gr ;; 

Jugement du Tribunal de commerce d~ 
Paris, du 21 JUIN 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur EVE.anc. charpentier à Courbe-

voie, rue du château, 2a, nomme M. Labbé 

juge-commissaire, el M. Thiébaut, rue de la 

Bienfaisance, 2, syndic provisoire (N° 6206 
du gr.); 

Du sieur BOCAUT, épicier à Vincennes, 

rue du Terrier, 110, nomme M. Ledogrc juge-

commissaire, el M. Duval-Vaucluse, rue 

Grange-aux-BcIlcs, 5, syndic provisoire (N" 

6207 du gr.); 

Du sieur Botiet, fab. de passe-partout pour 

le daguerréotype, place Saiul-Xicolas-des-

Champs, 2, nomme M. de Bolrou juge-com-

missaire, el M. Monciny, rue l'eydeau, 26, 

syndic provisoire (N°62Ô8 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunaî de com-

rwrte dr. Paris, salle des assemblée des fail-

lites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la Dllc DEBEAUVAIS, mde de modes, 

juillet à 3 heures (N° , 4,1e rue Richelieu 

6201 dugr. ); 

Du sieur BLARD, serrurier, rue Bouche-

rai, 10, le 1 ' juillet à 2 heures (N» 6181 

du gr.'); 
Du sieur t'OUCAUT, anc. entrepreneur, 

rue dé liuffaul, 11, le i" juillet à 2 heures 

(N" 6203 du gr.); 

Pour assister ii rassemblée dans la.jttrlle 

M le juge commissaire doit 1rs ronsultcr, 

tant sur la ctnnposslion de l'étal des créan-

ciers présumé* , que sur la nom. nu: u>n d j 

nouveaux s > ndit s 

NOTA . Il est néesssaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et allirma-

liou de leurs créances remettent préalable-

ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROVER, menuisier, quai de Gi-

vres, lo, le t" juillet à 3 heures
 V

N» 6o34 du 

«r-.-; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greîle leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GREFFIER, fab. de châles, rue 

Je Mulhouse, 6, le t" juillet à 3 heures (N» 

3 109 du gr.); 

Des sieurs LÉC.ULLE et LEVASSEUR, mds 

(le tulle, rue de Cléry, 30, et des deux en 

leur nom personnel, le 1" juillet à 1 heure 

,N» 5887 du gr.); 

Du sieur UAUSER, nid d'estampes, boule-

vard des Italiens, 11, le 2 juillet à u heures 
N° âs^i du gr.); 

Du sieur DUOUI1IN, scieur à la mécanique, 

faub. St-Antoine, 105, le 2 juillet à 3 heures 
(N" 5976 dugr.); 

Du sieur POHIER aîné, anc. épicier, rue 

Xeuve-st-Roch , 16, le 2 juillet à 3 heures (N» 
5690 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits delà gestion que sur l'utilité du main-

lien ou du remplacement des syndics. 

NOTX . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, Jans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, /eues r.Vrej 

de créances, a compagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créantics s 

Du sieur POTIN, oplicieu. rue Rambuteau, 

89, entre les mains do M Ilenin, rue Pas-

tourel,7,syndicde la faillite (N' 6177 du 

Du sieur PITOUT aîné, enlrep. de voitures 

aub. St-bems, t7 l, entre les mains de MU 

Seine, 49, syndics ue la faillite (N« 6155 eu 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 de la 

loi du a8 mai i838, être procédé a la réréfi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur bE LEP1XOIS, banquier, rue j 
Saint-Boch-Poissonnière, 11. 8, sont invités | 

à se rendre, le 2 juillet, à 12 heures l|2j 

précises, au palais du Tribunal de com-l 

merce, salle des assemblées des faillites, 

pour, conformément à l'article 537 de la 

loi du 28 mai 1838 , entendre le compte 

définitif qui sera rendu par les syndics lo 

débattre le clore et l'arrêter, leur donner dé-

charge de leurs fondions, et donner leur 

avis sur l'excusabilité du failli (N° 3313 du 

gr.). 

nucx HEURES : Coquet ainé et C», comm. de 

roulage, vérif. — Coquet aîné, anc. comm. 

de roulage, id. - Henry, marbrier, clôt. 

— Woremser, linger, id. — Lasne, md de 

papiers peints, id. 

Seiiartilioii* rte Corps 
et rte Siieus. 

ASSEMBLEES I|U VENDREDI 26 JUIN. 

DIX nBuRBs : Bellois, ent. de bâtimens, cone. 

— brache a bile Clavel, mds verriers, 

vérif. — Anreille, bonlanger, id. — Des-

rues, reslaurateur, clôt. 

MIDI : Antoine, md de bois, id — lîrie ainé, 

lab. de gants, id. — bile Sodille, couturiè-

re, id. — Guérin, tapissier, id. - Ricard, 

anc. limonadier, id.— Bachelier, jardinier, 

rem. à huitaine. 

Le 16 juin : Jugement qui prononce sépara-

tion de biens entre Aimée-Emilie ARMANI 

et Marie-Pierre-Alphonse ROGER, ancien 

tapissier, rue Greuétat, 5-
Boinod avoue. 

Décès et liiliiiiunlioiis). i 

Du 23 juin. 

M. Barbé, 81 ans, rue Caslellane, 14. - »• 

Marlel, 57 ans, rue Paradis poissonnière, s-

— M. Pcrrier, 83 ans, rue Picpus, n- ""' 

Blin, 61 ans, aux abattoirs de Grenelle- — 

Mme Duché, 60 ans, rue des Pelils-Augusun», 

6. — Mme Lecointe, 48 ans, rue de I Epe'""' 

8. — M. David, 74 ans, rue de Vaugirard' £• 

— Mme veuve Dufour, 67 ans, rue iiouu 

lard, 266. 

Xlotiv me dUa 25 Jwisa. 

i" c. pl. ht. pl. bas d" 0. 

5 oio compt.. 120 35 120 40 120 35 120 lo 
—Fiu courant 120 40 120 40 120 35 120 35 

3 tqo compt.. 82 95 82 95 82 80 82 80 

—Fin courant 82 SO 82 90 82 85 82 85 

Emp. 1844.... — — _ 
— Fin courant 

Napl Roihs. c. 103 — 103 - 103 — 103 — 

—Fia courant 

HEP . Du comp. à lin de m 

5 0|0 .7~» 5 

3 0|0.. » S 

Émpr. . » 

Naplcs » u 

4 l|2 dp) 

4 0|0 

11. du T. 

llanque S400 — 

RcntedelaV 

Oblig. d" 1380 _ 

Caisse hyp.... 502 50 

- Oblig 

A. Gouin.... 
GanoeroQ..., 
Daitq Havre 

D'un m. i l'aulre. 

• 35 » MM » 

« 12 1|2 » » » 

. . M M X M 

. » 45 . . . 
4 Canaux 1262 50 

—jouis 

Can. Bourg... — — 

—jouiss 
Can. Sanib... — — 

Lins Maberly 687 50 

— Ponl-Remy — -

490 25 Union linière 

1215 

1150 

Fil. Ilouenn.. 

l.ins Frevenl, 

Soc. des Ann. 

— Lille.. 

Gr. Combe.. 

- Oblig 

— d" notiv .. 

La Chazolte.. 

Haule-Loire . 

Forg.-Aveyr. 

d'Allais. 

ZincV. Mont. 

— Nouv. M.. 

Fer. galv 

Monc.-S.-S. 

Delte acl. 

- diff. 

— pass. 

Anc. dilL 

3C|0 1841 

Emp. Rom.. 

Piémont 

Portugal 

Haïti 
Autriche (L) 

5 0|01840 

— 1842.. — 

d
 U 1|2 0|0. -

= 3 0\0 ~ , g 2 l |2 0|8 — 

"S Banque.. _: 

a _
 i8

4i. li «V 
Soc. gén. 1810 

, — réun. 

_
 2

 i|2 lloll... 

St-Germain .. 

— Emprunt. .. 

- d» 1842.... 

Vers, droite. 

- Oblig 

- d» 1843.... 

- Gauche... 

Rouou 

- Oblig 

Itouen-Havre 

- Oblig 
Orléans 

--jouiss. 1846 

Rmprunl 

Orl. ii vierz. 

- il Bord... 

aris i Lyon. 

1006 

1007 

1242 

850 

621 

580 

53 

lampoux..... j, 
Strasb .-Bâle. M' _ 

_ Oblig—--
Paris-Sirasb. 

Mulh. â Th.-

Marseille 

25 [Montpellier.. 

50 ' Bord, à la T. 

-I Sceaux — 

— Am. à Bout. 
50 Monlereau... 

_ Tours-Nantes 

Andrezieui.-

25 1 Dieppe 

Anvers 
Napf-Cast^^ 

BRETON. 

485 

410 ' 

460 — 

50! 

405 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Heett un franc dix centimes. 

Juin 1810. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DliS-PETiTS-CHAMl'S 3
?
i 

Pour légalisai 

te 

Ion de la signature A. GCYOT, 

maire du ^arrondissement-


